
SOCIÉTÉ CULTURE

Mort d’un vieux Centre culturel et 
communautaire 
Le 21 août dernier, pendant la séance du conseil 
municipal de Prévost, les élus ont adopté une résolution 
décrétant la fermeture et la désaffectation du bâtiment du 
Centre culturel et communautaire de Prévost en raison de 
son état vétuste. Ce terrain ouvrira la voie à un nouvel 
aménagement résidentiel.                             

– page 2

Micheline Lanctôt à la défense de 
la culture  
Micheline Lanctôt qui évolue dans le monde de la culture 
depuis plus de 50 ans comme comédienne, réalisatrice, 
scénariste, écrivaine et enseignante, souhaiterait sortir 
cette notion d’industrie culturelle de son milieu en 
soutenant que la culture n’est pas une industrie. 

– page 20

Développement de l’ancien terrain 
de golf à Prévost 
Le 10 octobre dernier, au cours de la séance du conseil 
municipal de Prévost, les élus ont voté en faveur de l’achat 
de trois lots situés sur l’ancien emplacement du Club de 
golf Shawbridge. La Municipalité compte utiliser ses 
nouvelles possessions pour y aménager une école 
secondaire, un écoquartier et un espace vert. 
                                                                     – page 5
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Enfin ! 
La première pelletée 

Michel Fortier – Étaient présents pour la première pelletée de terre du nouveau complexe médical qui ouvrira ses portes 
au printemps prochain à Prévost : monsieur Mathieu Huot et madame Rachel Des Lauriers de HUOTCO Immobilier; mon-
sieur Christian Gaudreault, attaché politique de Rhéal Fortin; monsieur Paul Germain, maire de Prévost; monsieur Joey 
Leckman, conseiller de Prévost; Dre Geneviève Lavoie, Dr Simon-Pierre Landry, Dre Ariane Bourassa, Dre Geneviève Payeur 
et Dr Charles-Matthieu Grégoire du groupe de médecine familiale. — page 3
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Marché IGA Famille Piché 
2635, boul. du Curé-Labelle - Prévost 

450-224-4575

Mort d’un vieux Centre culturel et communautaire 

Naissance de jeunes logements abordables 

Situé au 794 de la rue Maple, le 
lot 2 225 426 du cadastre du Québec 
se retrouve au cœur du périmètre 
urbain prévostois : à proximité d’un 
Centre de la petite enfance (CPE), 
des principaux commerces et centres 
de services. Ce n’est pas tout ! Dans 
un avenir rapproché, plusieurs infra-

structures civiques et communau-
taires viendront s’implanter tout 
près du site en question. Ce sera 
notamment le cas de l’école secon-
daire, de la bibliothèque municipale 
et du centre communautaire. 
« Donc, c’est un endroit qui est… 
qui peut être très intéressant pour 
faire du logement abordable », 
déclare le maire de Prévost. 

S’étendant sur une superficie 
totale d’environ 4 966,4 mètres car-
rés, ce terrain ouvrira la voie à un 

nouvel aménagement résidentiel. 
Pour ce faire, le conseil municipal a 
lancé un appel d’intérêt pour les 
dépôts de propositions concernant 
des projets de logements abordables. 
Présentement, si les clefs du projet 
n’ont toujours pas trouvé preneur, 
Paul Germain rapporte aussitôt plu-
sieurs serruriers qui ont manifesté 
leur curiosité : « Je vais vous avouer 
qu’on est déjà en discussion avec un 
fonds de travailleurs, c’est un dossier 
qui va cheminer cet hiver : on est 
ouvert à tous les projets ». 

Une réponse 
à la crise du logement 
« On est tous conscients qu’il y a une 
crise du logement en ce moment », 
reconnaît le maire prévostois. Ce 
dernier raconte que plusieurs de ses 
concitoyens éprouvent beaucoup de 

difficultés à se trouver un logement 
décent : « Souvent, ça m’arrivait de 
recevoir des appels de gens de 
Shawbridge qui cherchaient à se 
loger dans le village de Shawbridge 
et qui étaient incapables de trouver 
quelque chose. Depuis 2019, selon 
la SCHL [Société canadienne d’hy-
pothèques et de logement], le taux 
d’inoccupation des logements à 
Prévost, de toutes les catégories que 
ce soit (1 chambre, 2 chambres, 3 
chambres, 4 chambres), c’est 0 %. 
Donc, on a un besoin pour les 
jeunes familles et un besoin pour les 
plus vieux. Donc, on essaye, on va 
essayer de combler ce besoin-là. » 

La réincarnation communautaire 
Alors qu’il aurait « aimé garder le 
centre culturel pour encore deux, 
trois ans, le temps de construire 

la nouvelle bibliothèque », Paul 
Germain se réjouit néanmoins de 
savoir que son rêve de bibliothèque 
municipale est en route. À cet égard, 
Prévost avait déjà soumis une 
demande de subvention pour ce 
projet dans le cadre du Programme 
d’amélioration et de construc- 
tion d’infrastructures municipales 
(PRACIM) du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation 
(MAMH). Afin de poursuivre la 
mission du défunt Centre culturel et 
communautaire de Prévost, le maire 
s’est arrangé pour que la Ville envoie 
une autre demande de subvention 
auprès du Ministère : « on a décidé 
dans le même projet avec la même 
enveloppe budgétaire de réduire la 
bibliothèque et d’inclure des salles 
communautaires pour remplacer le 
centre culturel ».

Nicolas Michaud  n.michaud@journaldescitoyens.ca 

Le 21 août dernier, pendant la séance du conseil munici-
pal de Prévost, les élus ont adopté une résolution décré-
tant la fermeture et la désaffectation du bâtiment du 
Centre culturel et communautaire de Prévost (CCCP) en 
raison de son état vétuste.  Après la démolition dudit cen-
tre, son immense terrain trouvera une nouvelle vocation : 
soutenir les futures fondations de logements abordables.



Michel Fortier 
redaction@journaldescitoyens.ca 

L’ouverture de la clinique 
médicale est prévue pour le 
printemps 2024. Ce nouvel 
édifice de trois étages pro-
posera près de 25 000 pieds 
carrés de locaux modernes 
dédiés au domaine médical. 
Un investissement de près 
de 8 millions de dollars 
dans la région ! 

Il accueillera le GMF Clinique 
médicale Mères et Monde. Ce projet 
est né de la rencontre de jeunes méde-
cins de famille qui œuvrent déjà, 
depuis quelques années, dans les 
Laurentides et qui ont le désir d’offrir 
des soins de qualité à la population  
des Basses-Laurentides. « La clinique 
médicale Mères & Monde a pour 
mission d’optimiser le temps des 
médecins au bénéfice de l’accès aux 
soins de santé pour les familles. Ils 
accompagneront les patients, tout au 
long de leur vie, et ce, dès le tout 
début avec leurs services en obsté-
trique et pédiatrie, en médecine géné-
rale et même en soins palliatifs et 
soins à domicile », lit-on sur leur site 
Internet.  

Le complexe hébergera également 
une pharmacie, des services de phy-
siothérapie, une clinique multidisci-
plinaire en services psychosociaux 
ainsi que d’autres partenaires à venir. 

Un service d’urgence ! 
On trouvera aussi dans cette clinique un GMF-A, 
un service qui répond aux besoins semi-urgents 
ou urgents simples en offrant un accès rapide 
aux services médicaux de première ligne. Cette 
offre de service est complémentaire à celle des 
GMF et permet d’éviter à tous les usagers qui 
ont une condition de santé non prioritaire de se 
présenter à l’urgence d’un hôpital. 

Le Dr Simon-Pierre Landry, urgentologue, a 
expliqué ce qu’est un GMF-A. « C’est une 
urgence hors hôpital. Et ce sera la première dans 
les Laurentides ! Les gens qui ont ou pas un 
médecin de famille et qui ont besoin d’être vus 
rapidement pourront bénéficier de ce service. 
On parle de petites urgences avec un rendez-
vous planifié le matin même. » La première 
année, il y aura une possibilité de sept quarts de 
travail par semaine et au fil des années, on aug-
mentera les quarts de travail pour permettre de 
voir jusqu’à 50 à 100 patients par jour.  

Des médecins pour les Prévostois ?  
Cette clinique ne pourra pas donner la priorité 
aux citoyens de Prévost qui sont sans médecin de 

famille. Il faut savoir que ceux-ci doivent tout de 
même s’enregistrer sur la liste d’attente du 
Guichet d’accès à un médecin de famille 
(GAMF). Malgré tout, le maire Paul Germain a 
bon espoir  que bon nombre des Prévostois qui 
sont sur la liste d’attente seront desservis.
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Première pelletée de terre du complexe médical à Prévost 

Une équipe de jeunes médecins voient leur projet 
se concrétiser

La Dre Geneviève Lavoie est venue parler des démarches accomplies par son groupe du centre médical Mères et Monde afin de concrétiser leur projet de posséder leur clinique. Mathieu 
Huot et Rachel Des Lauriers de HUOTCO Immobilier, une entreprise familiale qui se spécialise dans la promotion et le développement de complexes médicaux, d’immeubles commer-
ciaux et de centres de santé étaient fiers de la présenter et de mentionner l’immense travail réalisé par le groupe de médecine familiale Mères et Monde 

Paul Germain, le maire de Prévost a tenu à remercier les médecins présents en s’adressant ainsi à eux : « Ces 
médecins qui nous font le privilège de venir s’établir avec cette clinique à Prévost, ...ils ont décidé de se donner 
un lieu pour pratiquer comme ils veulent pratiquer... et les bénéficiaires, ce sont leurs patients, les citoyens de 
Prévost et de la région »

Dr Simon Landry, urgentologue
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Thérèse était très impliquée au 
sein du Club Soleil de Prévost 

depuis plus de vingt ans. Son grand 
dévouement et son intégrité ont 

aidé la progression du Club Soleil 
de Prévost. Thérèse était surtout 
notre maître d’œuvre du « bingo » 
dont elle s’occupait sans relâche 
malgré son état de santé. Sans 
oublier qu’elle s’impliquait dans 
toutes les autres activités tels les 
cours de danse, la ViActive (exer-
cices tout en douceur), le Shuffle-
board, les soupers/danse, etc. Pour 
Thérèse, le centre culturel était 
pratiquement devenu sa maison.   

Thérèse était une amoureuse des 
animaux, surtout des chats. 
Thérèse ne jetait pratiquement 
rien, c’était une ramasseuse de tout 
afin d’en faire profiter les autres. 
Son départ laisse un grand vide 
pour ses amis du C.A. ainsi que 
tous les membres du Club Soleil de 
Prévost. Déjà sa présence nous 
manque beaucoup.

Lara Gasoi

Notre région a eu son lot de 
bonnes nouvelles dernièrement. 
D’abord, il y aura (enfin !) une cli-
nique médicale à Prévost. En effet, 
la première pelletée de terre a enfin 
eu lieu sur le site voisin du Canac. 
Puis, lors de la dernière séance 
municipale du 10 octobre, les élus 
ont voté l’achat de trois lots sur l’an-
cien golf de Prévost afin d’y 
construire cette fameuse école 
secondaire qui est sur toutes les 
lèvres des familles depuis quelques 
années déjà. Serait-ce donc la fin de 
cette saga interminable ? Il est temps 
que la ville de Prévost se dote non 
seulement d’un centre médical, 
mais également d’une école secon-
daire pour pallier l’augmentation 

importante de la population non 
seulement de la ville, mais aussi de 
la région avoisinante. 

Dans un autre ordre d’idée, je 
tiens à souligner l’excellent travail 
de notre stagiaire à la maîtrise, 
Nicolas Michaud, dont la justesse 
de la plume et la rigueur de ses 
articles démontrent déjà un grand 
professionnalisme, rivalisant de ce 
fait avec les meilleurs d’entre nous. 

Enfin, un dernier mot. Nous avons 
au Québec une langue commune 
qui fait de nous un peuple unique au 
monde. Dans notre situation mino-
ritaire et précaire, il faut à tous les 
instants se battre pour préserver 
notre distinctivité et défendre notre 

droit à exister en français. Or, il y a 
des situations inacceptables qui pro-
voquent une grande indignation et 
qui nécessitent une prompte recti-
tude. Serait-il possible dans les 
commerces de la région (notamment 
Mac Donald’s pour ne pas le nom-
mer) de mettre au moins de la 
musique en français, minimalement 
un poste de radio en français ? Les 
commerces ne sont-ils pas soumis à 
la Loi 101 ? Il y a beaucoup d’exem-
ples ! Serait-ce que la majorité des 
employés s’en foutent et que c’est 
bien plus « hot » de mettre un poste 
anglophone ? C’est ce genre d’atti-
tude qui accélère notre assimilation ! 
Est-ce trop demander de respecter 
notre culture et notre langue, ou est-
ce encore la montée de lait d’un 
jeune vieux comme moi qui se 
préoccupe grandement de ce genre 
de détails qui creusent de façon 
indubitable la tombe de notre 
peuple ?
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Octobre est déjà bien entamé, précédant la froidure qui 
viendra bientôt envahir cette partie du monde. À cette 
époque de l’année, les Laurentides, se parant de couleurs 
vivifiantes, sont l’égal des toiles des plus grands maîtres. 
Notre belle région, porte d’entrée pour des milliers de tou-
ristes, n’est pas en reste lorsque le soleil illumine nos pay-
sages sortis tout droit d’une carte postale.

Daniel Machabée 

Assemblée générale 
annuelle 2023 
L’assemblée générale annuelle de la 
Maison d’Entraide de Prévost a eu 
lieu le jeudi 21 septembre 2023. 
Pour cette occasion, nous avons 
présenté le rapport d’activité et le 
budget financier de l’année 2022-
2023 aux membres présents.   
Notre conseil d’administration 
pour l’année 2023-2024 est 
composé de : 
• Nathalie Trudel, présidente; 
• Roger Kaiser, trésorier; 
• Lyne Bouchard, secrétaire; 
• Guillaume Soulières, adminis-

trateur; 
• Patrick English, administrateur; 
• Robert Émard, administrateur; 
• Yvan Plamondon, administra-

teur. 
Si vous désirez postuler pour un 

poste d’administrateur au conseil 
d’administration, nous avons deux 
postes vacants. Vous pouvez 
envoyer votre lettre de motivation 
et votre CV par courriel à l’adresse 
suivante : maisonentraideprevost@ 
videotron.ca 

Carte de membre 
Si vous souhaitez devenir membre 
de la Maison d’Entraide de 
Prévost, vous pouvez vous procu-
rer votre carte au coût de 5 $ au 
bureau de la coordonnatrice.  La 
carte de membre est valide du 1er 

octobre au 30 septembre de 
chaque année.  Elle vous donne le 
droit d’assister à notre assemblée 
générale annuelle.  Pour plus d’in-
formations, vous pouvez contacter 
la coordonnatrice au 450-224-
2507, poste 1.

Vente 5 $ le sac 

Ne manquez pas, le vendredi 3 
novembre, notre vente à 5 $ du 
côté comptoir. Pour cette vente, 
vous aurez la chance de remplir un 
sac réutilisable de vêtements pour 
un coût total de 5 $. Vous devez 
utiliser les sacs qui se trouvent à 
l’entrée du comptoir. N’oubliez 
pas d’apporter votre sac réutilisable 
pour rapporter vos achats à la mai-
son, car les sacs fournis à l’entrée 
ne sont pas à vendre. Lors de la 
vente, les vêtements du côté fripe-
rie seront tous à 50 % de rabais. 

Bénévoles recherchés 
Vous avez du temps libre et vous 
aimeriez vous impliquer pour aider 
les gens dans le besoin ? Vous vou-
lez faire partie d’une équipe où le 
plaisir et l’entraide sont au rendez-
vous ? Nous sommes actuellement 
à la recherche de bénévoles pour 
travailler à l’entrepôt, à la friperie 
et au tri des vêtements.  Pour vous 
inscrire ou pour avoir de l’informa-
tion supplémentaire, vous pouvez 
contacter Evelyne au 450-224-
2507 poste 1.

Suivez-nous sur Facebook

Heures d’ouverture : Lundi, de 13 h à 16 h; du mardi au vendredi, 
de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 

788, rue Shaw, Prévost (Qc) J0R 1T0.   Tél.: 450-224-2507 
maisonentraideprevost@videotron.ca 

www.maisonentraideprevost.org
Le lac Paradis dans la réserve Kelly à Prévost, automne 2023 – photo : Raoul Cyr

Hommage à Thérèse Guérin 

Notre amie Thérèse qui nous 
a quittés

Thérèse Guérin, un monument du Club Soleil, 
lors de la remise du gâteau d’anniversaire, avec 
à sa gauche, Jade Grenier, pâtissière chez IGA et 
la fêtée du mois d’avril 2018, Francine 

Micheline Allard – Club Soleil de Prévost 

Nous désirons souligner le décès de notre amie Thérèse 
qui nous a quittés le 4 septembre dernier. Ph
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• Physiothérapie et ostéopathie 

• Acupuncture 

• Psychologue 
• Médecine familiale  
  Dr Frédéric Soriot

• Laboratoire d'orthèses 
  et prothèses 

• Apnée du sommeil

2943, BOUL. DU CURÉ-LABELLE À PRÉVOST     450-224-2189CLINIQUE MULTI-SOINS DE PREVOSTCLINIQUE MULTI-SOINS DE PRÉVOST

Sous l’impulsion de la Ville de 
Prévost, la démarche d’amendement 
du règlement sur le Plan d’implan-
tation et d’intégration architecturale 
(PIIA) a été initiée dans l’objectif de 
mieux encadrer le développement 
de l’ancien terrain golfique. Cet 
encadrement favoriserait la requali-
fication du site à des fins publiques, 
institutionnelles, récréatives, rési-
dentielles, commerciales et mixtes. 

Premier lot : l’école secondaire 
Situé dans la partie nord de cet 
ancien terrain de golf et couvrant 
une superficie d’environ 65 000 
mètres carrés, le premier lot a été 
acquis par la Municipalité pour la 
somme de 2 724 146,42 $ en vue de 
l’implantation d’une école secon-

daire entre la route 117 et la rue 
Principale. Cet achat pourrait être 
partiellement financé par d’autres 
organisations jusqu’à 1 M$ d’après 
le maire de Prévost. 

Enregistrant une croissance démo-
graphique considérable, la construc-
tion d’un nouvel établissement sco-
laire dans le secteur prévostois per-
mettra de combler le manque de 
places pour les élèves du Centre de 
services scolaire de la Rivière-du-
Nord (CSSRDN). À terme, ce sont 
plus de 1 000 places qui devraient 
être ajoutées pour la communauté 
de Prévost et des environs. Attendu 
depuis longtemps par les familles de 
la région, ce projet d’école n’aurait 
jamais pu voir le jour sans une 

mobilisation citoyenne soutenue 
d’après Paul Germain. Publique-
ment annoncée par le gouverne-
ment du Québec et ses partenaires 
en juin 2021, l’école secondaire de 
Prévost devrait ouvrir ses portes 
pour la rentrée de 2027. 

Deuxième lot : l’écoquartier 
Une autre transaction de 
2 031 536,24 $ a été effectuée pour 
l’acquisition du deuxième lot sur 
lequel sera établi un écoquartier. 
Selon la Ville, ce secteur est propice 
au développement, puisqu’il répond 
aux besoins liés à l’accroissement de 
la population. En renforçant l’affec-
tation urbaine à l’intérieur du péri-
mètre d’urbanisation, l’augmenta-
tion de la densité rend possible une 
nouvelle offre de logements neufs, 
ce qui facilite une mixité de typolo-
gie résidentielle comme les triplex et 
les bâtiments multifamiliaux. 

La densité urbaine est également 
avantageuse pour la mobilité dura-

ble et active, puisqu’elle encourage 
l’abandon des véhicules automo-
biles au profit des autres moyens de 
transport plus verts. Par la limita-
tion de l’étalement urbain, les infra-
structures municipales deviennent 
plus rentables parce que le noyau 
populationnel reste concentré aux 
alentours des réseaux de services 
actuels et futurs. 

Cette augmentation de la densité 
donne des milieux de vie plus 
attrayants et conviviaux lorsqu’elle 
veille à la cohabitation entre les 
usages urbains et l’environnement. 
Ainsi, un certain pourcentage des 

aires de stationnement devra être 
aménagé à l’intérieur de ces bâti-
ments afin de laisser plus de place 
aux espaces verts et collectifs. 

Troisième lot : l’espace vert 
Puis, un troisième versement de 
952 494,34 $ servira à acheter la 
dernière parcelle du défunt terrain 
de golf. Cette zone, qui sera réservée 
pour des usages publics et récréatifs, 
permettra d’instituer et de consoli-
der un corridor écologique et un 
parc naturel tout en agençant un 
réseau de nouveaux sentiers et de 
pistes multifonctions.

Développement de l’ancien terrain de golf à Prévost 

Enfin ! Y’était temps !
Nicolas Michaud – n.michaud@journaldescitoyens.ca 

Le 10 octobre dernier, au cours de la séance du conseil 
municipal de Prévost, les élus ont voté en faveur de l’achat 
de trois lots situés sur l’ancien emplacement du Club de 
golf Shawbridge. La Municipalité compte utiliser ses nou-
velles possessions pour y aménager une école secondaire, 
un écoquartier et un espace vert.

Laurent Laberge, le directeur général de la Ville de Prévost; Paul Germain, le maire de Prévost; 
Sylvain Cousineau de SYLCO; et Daniel Archambault, chargé de projets chez SYLCO

Espace prévu pour 
l’école secondaire

Espace prévu 
pour l’écoquartier

Vue aérienne de l’ancien terrain de golf où est prévue la construction de l’école secondaire
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yvonblondin@journaldescitoyens.ca

Pour la séance ordinaire du 10 
octobre, une cinquantaine de 
citoyens étaient présents, composés 
majoritairement de résidents des 
Clos Prévostois. 

Le règlement 831 sur la décarbo-
nation était, de toute évidence, la 
raison de leur présence. Le maire fit 
le point sur ledit règlement et il 
appert que tout équipement présen-
tement en fonction profite d’un 
droit acquis et que seules les nou-
velles constructions devront s’y 
conformer. Monsieur Germain, en 
communicateur avisé, aborda le 
point des subventions offertes pour 
passer au chauffage biénergie. Selon 
le protocole de cette subvention, en 
hiver le gaz naturel ne serait utilisé 
que 25 jours et la balance le serait en 
électricité, ce qui est moins coûteux 
que le gaz si on transfère à la biéner-
gie. En somme, une assez grosse éco-
nomie. Il a même offert des soirées 
d’information sur la politique de 
décarbonation afin que le tout soit 
bien compris par les citoyens inté-
ressés. 

Le dépôt des états comparatifs fut 
présenté. Nouvelle encourageante, 
malgré la baisse de revenus sur la 
taxe de mutation appliquée sur la 
vente de résidence, la Ville se dirige-
rait vers un surplus de 617 000 $ à la 
fin de l’année. 

Un pont sera construit à l’avant du 
magasin Métro qui reliera le boule-
vard du Curé-Labelle à la future 
école secondaire ainsi que l’éco- 
cartier situé au nord du terrain de 

l’ancien golf. Cette structure, qui a 
un coût variant entre 10 et 12 M$, 
sera préfabriquée et proviendrait 
d’Angleterre. Le maire ne craint pas 
pour le financement : la future école 
qui sera construite est estimée à 
235 M $ et rapportera 900 000 $ de 
taxes annuellement sans calculer les 
taxes que rapportera l’écoquartier. 
Les services professionnels d’ingé-
nierie seront dispensés par la firme 
CIMA au coût de 104 000 $.  

Notre ville fit l’acquisition d’un 
ensemble d’équipement de chasse-
neige et d’une épandeuse à sable au 
coût de 54 018 $ ainsi qu’un godet 
tamiseur pour 46 450 $. 

La firme Efel Experts-Conseil dis-
pensera les services professionnels 
pour les travaux d’aménagement du 
boulevard du Clos Prévostois pour 
la somme de 270 910 $ et qui seront 
réalisés en 2024. 

Nous apprenons que 22 dos d’âne 
sont ou seront installés dans des 
endroits stratégiques près de parcs et 
d’écoles, le tout subventionné à 
80 %. 

Les limites de vitesse sur la route 
117 seront modifiées et passeront à 
70 km/h entre le magasin Métro et 
l’entrée de place Lesage, puis elle 
sera de 50 km/h entre la place 
Lesage et l’Hôtel de Ville. De plus la 
Ville désire installer des incitateurs 
routiers afin de réguler la circulation 
à l’approche de l’école. 

Questions du public 
Monsieur Gilles Raymond, de la rue 
Guénette, soutient que Prévost 
devrait avoir en permanence un ser-
vice d’ambulance sur son territoire. 
Le maire acquiesce à l’idée.   

Postes Canada construit un entre-
pôt tout près du magasin Canac. 
Monsieur Jean Millette souhaite que 
cela ne soit pas un prélude au démé-
nagement du bureau de poste situé 
dans le Vieux-Shawbridge. Le maire 
répond qu’il sera le premier à le 
défendre. 

Monsieur Yvon Blondin fait 
remarquer que les lampadaires DEL 
récemment installés ne présentent 
pas tous la même intensité et que 
certains sont plus éclatants que 
d’autres. Dans la ville de Piedmont, 
ces mêmes équipements projettent 
une lumière jaunâtre et ils sont 
moins agaçants pour la vue.
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450.224.5738 Vicky   Lefebvre, prop.

Coiffure      Esthétique      Pédicure      Manucure

Pose d’ongles       Extensions capillaires

Bienvenue aux
nouveaux résident

s !

2645, Curé Labelle, suite 103, Prévost

450.335.2990 
www.den steprevost.com

Appelez nous aujourd'hui !Dre Tawni Bailey, BHSc, DDS 
Dr Guillaume Côté, DMD 
Dr André Garceau, DMD 
Den stes généralistes

Une équipe de 
professionnels 
attentionnés 
et à l'écoute 
de vos besoins

2990, boul. Curé Labelle, Prévost

www.physiodesmonts.com

PRINCIPAUX 
PROBLÈMES 

TRAITÉS : 
Blessure sportive 

Maux de dos 
et de cou 

Tendinite 

Capsulite 

Bursite 

Fracture  -  Entorse

SPÉCIALITÉS : 
Thérapie manuelle  

Ostéopathie  

Prélèvements 
sanguins  

Analyse de la 
course à pied 

Jasmine 
Perreault 
physiothérapeute  

Caroline 
Perreault 
physiothérapeute   

Camille 
Richer 
physiothérapeute 

Kim 
Aspirot 
ostéopathe  

Nina 
Uytterhaeghe 
ostéopathe  

Service de 
prélèvements 
sanguins

2994 boul. Curé-Labelle, suite 101, Prévost, J0R1T0   

 450 224-2322  

  1023, rue Principale, Prévost  J0R 1T0
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Postes Canada construit un entrepôt tout près du magasin Canac.

Une séance extraordinaire du 
conseil s’est tenue le 29 septembre. 
Nous y avons appris que le Centre 
culturel situé au 794 de la rue 
Maple, sera démoli, car il aurait 
nécessité une rénovation complète 
qui aurait entraîné des frais de près 
de 1,5 million de dollars. Le terrain 
sera mis en vente et devrait accueillir 
un immeuble qui offrira des loge-
ments à prix abordable. Seuls des 
organismes à but non lucratif pour-

ront présenter leur candidature pour 
la construction tout en devant res-
pecter les exigences de la Ville. Il faut 
ajouter que la fermeture du Centre 
culturel crée un vide et toutes les 
activités qui s’y déroulaient ont été 
transférées à la salle Saint-François-
Xavier. De plus, un module au coût 
de 50 495 $ sera installé entre l’église 
et le presbytère comme salle de ran-
gement.

Le 21 août 2023, le conseil municipal 
adopte une résolution décrétant la ferme-
ture et la désaffectation du bâtiment du 
Centre culturel et communautaire de 
Prévost en raison de sa vétusté.

Séance extraordinaire du conseil du mardi 29 septembre 
2023

Séance du conseil du mardi 10 octobre 2023

Ph
ot

o
 co

ur
to

isi
e

Ph
ot

o
 co

ur
to

isi
e



                                                                                                              Le Journal des citoyens — 19 octobre 2023 7

Dans d’autres pans de sa vie profes-
sionnelle, Joey Leckman représente 
les voix des secteurs Bon-Air et 
Domaine Laurentien à titre de 
conseiller municipal à la Ville de 
Prévost en plus d’être responsable de 
la gestion du conseil d’administra-
tion en tant que président chez 
Tricentris, la coop. C’est donc en 
portant ces deux chapeaux que celui 
qui a été élu comme étant l’un des 
94 leaders climatiques par la 
Fédération canadienne des munici-
palités (FCM) tenait à relever les 
relations qui existent entre sa ville et 
son centre de tri. 

A+ pour Prévost, la ville 
Le conseiller municipal se réjouit de 
la bonne gestion des matières rési-
duelles : « À la Ville de Prévost, de 
mémoire, ça représente quelque 
chose comme environ 80 000 $ pour 
effectuer le tri. Cet argent-là, que la 
Ville devance, est remboursé par 
Recyc-Québec par la suite. Donc, il 
y a un calcul qui est fait : si la 
Municipalité, elle est bonne, son 
remboursement va être plus élevé. 
Nous, parce que nos données sont 
bonnes, on est remboursé à 101,2 % 
par Recyc-Québec. » De plus, Joey 
Leckman croit fermement qu’une 
grande partie de ce succès doit être 
attribué à la décision du conseil 
municipal de hausser la fréquence 
des collectes de matières recyclables. 
« Les citoyens en mettent plus au 
recyclage, donc quand Prévost a 
passé la collecte du recyclage de deux 
semaines à une semaine, ça a aug-
menté la participation », plaide-t-il. 

Interrogé quant au choix de la Ville 
de mandater Tricentris, cet élu pré-
vostois répond simplement : « C’est 
parce que c’est le plus bas soumis-
sionnaire […] parce que c’est le recy-
cleur le moins cher du Québec… et 
le plus proche ». Sur ce dernier 
point, ce détenteur d’un certificat 
aux études supérieures en environne-
ment à l’Université de Sherbrooke 
explique que « ce qui revient très 
cher, c’est le déplacement naturelle-
ment : si on envoyait notre recyclage 
à Gaspé, ben il y a aurait huit heures 
de camion pour une livraison alors 
que l’usine de tri la plus près, elle est 
située à Lachute — qui est Tricentris 
— donc, c’est le plus près et le moins 
cher, donc c’est pour ça qu’on est 
avec Tricentris depuis le début. » 

Prévost : des chiffres et des faits 
• 80 % et plus des matières recyclées 

de la population prévostoise sont 
vendues sur le territoire québécois; 

• 100 % du métal, du plastique et du 
verre prévostois sont toujours ven-
dus dans la Belle Province; 

• 100 % du carton prévostois est 
acheté par Cascades et Kruger au 
Québec. 

A+ pour Tricentris, la coopérative 
« Je crois que l’aspect communica-
tion de Tricentris est quand même 
bon : il y a beaucoup d’éducation qui 
est faite, il y a des pièces de théâtre 
dans les écoles, il y a des tours de 
l’usine, il y a Hélène la trieuse [une 
animatrice scolaire] qui vient chaque 
année à Prévost à la Journée de l’en-
vironnement, qui fait des confé-
rences, qui fait des kiosques », 
raconte Joey Leckman. Ce dernier 
souligne également le travail remar-
quable du gestionnaire des réseaux 
sociaux de Tricentris qui, dès les pre-
miers confinements pandémiques de 
la COVID-19, a changé la vocation 
de la page Facebook de l’organisme 
pour passer d’environ 5 000 à 64 000 
abonnés à ce jour. 

En outre, le conseil d’administra-
tion de Tricentris avait pris la déci-
sion d’accorder la priorité aux ventes 
locales, et ce, même si cela devait 
parfois se faire au détriment des 
revenus. Une décision audacieuse, 
mais nécessaire, selon son président, 
puisqu’il importe d’augmenter le 
pourcentage de ventes locales si la 
coop souhaite prôner les préceptes 
du développement durable. En ce 
sens, Joey Leckman estime que ces 
nouvelles manières de faire redorent 
le blason jadis rouillé des centres de 
tri : « je pense que, ce qui est arrivé 
historiquement, aussi, c’est qu’on a 
eu de très mauvais recycleurs […] 
c’est peut-être pour ça aussi qu’on 
paraît si bien, c’est parce qu’eux 
étaient si mauvais ». 

Tricentris : des chiffres et des faits 
• 7 329 043 tonnes de matières recy-

clées ont été traitées depuis la fon-
dation de Tricentris en 1997; 

• 204 municipalités et clients sont 
aujourd’hui membres de l’orga-
nisme; 

• 1998 marque l’année d’ouverture 
pour l’usine de Lachute, le premier 
centre de tri Tricentris à voir le 
jour; 

• 75 000 tonnes métriques de 
matières sont traitées annuelle-
ment à Lachute. 

« C’est difficile à recycler ? 
On devrait s’en débarrasser ! » 
À ce sujet, cet ancien candidat aux 
élections fédérales sous la bannière 
du Parti vert du Canada lance un 
plaidoyer fortement écologique et 
propose une vision intégrée et inté-
grale du recyclage. L’intéressé pro-
clame : « Je crois vraiment que si on 
veut être impeccable par rapport au 
recyclage, ben, il faut être impec-
cable par rapport aux emballages 
qu’on a […] La seule façon qu’on va 
s’améliorer et atteindre le 100 % 
souhaité, ça va être le jour où on va 
avoir de la matière qui va être facile-
ment recyclable, donc les emballages 

qui sont très difficilement recy-
clables comme du styromousse […] 
quant à moi, ça devrait être des 
matières qui devraient être interdites 
à la grandeur de la province ». 

Pour mieux illustrer les dilemmes 
écologiques auxquels sont confron-
tés les individus dans leur vie de tous 
les jours, Joey Leckman propose, à 
titre d’exemple, de penser à du Saran 
Wrap (la pellicule plastique) : « Si 
j’achète à l’épicerie un concombre 
qui est entouré de Saran Wrap, il va 
durer plus longtemps. Si j’enlève le 
Saran Wrap, en l’espace de deux ou 
trois jours, il [le concombre] va se 
retrouver au compost. Donc, est-ce 
qu’on veut sauver le Saran Wrap ou 
on veut sauver le concombre ? Des 
fois, il faut faire le calcul complet en 
se disant c’est quoi qui a le plus petit 
impact sur l’environnement et, 
parfois, ça implique de jeter des 
matières organiques. » 

Matières résiduelles au Québec : 
des chiffres et des faits 
• 3 % seulement du contenu des sacs 

à ordures sont réellement des 
déchets; 

• 97 % de ce qui est produit au 
domicile devrait donc être recyclé 
ou valorisé; 

• 37 % des matières générées sont 
recyclables; 

• 47 % des matières générées sont de 
nature organique; 

• 25 tonnes de matières résiduelles 
non dangereuses sont produites 
chaque minute en moyenne.

Commentaires de Joey Leckman, conseiller municipal de Prévost et président de Tricentris 

Prévost et Tricentris : deux bons élèves !

Nicolas Michaud    n.michaud@journaldescitoyens.ca 

Professeur au cégep de Saint-Jérôme, Joey Leckman s’est 
entretenu avec le Journal des citoyens dans le but non seu-
lement d’évaluer les compétences, mais aussi de donner les 
notes aux bulletins scolaires de ses deux autres 
employeurs-élèves : la Ville de Prévost et la coopération 
Tricentris.

Où vont réellement les matières recyclées des Prévostois ? Plus de 80 % des matières sont vendues au Québec. Depuis 2005, le carton est vendu chez Cascades 
et Kruger au Québec. Le métal, le plastique et le verre ont toujours quant à eux été vendus au Québec. En outre, il y a plus d’un an déjà, le conseil d’admi-
nistration de Tricentris a pris la décision audacieuse mais nécessaire de prioriser les ventes locales et ce, parfois même au détriment des revenus. – Source: 
Ville de Prévost
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DOLLArS 
De rABAiS

AUCUNe 
vALeUr mONétAire 

Avec tout achat de 20$ 
et plus en magasin 

(toilettage et livraison exclus). 
Offre valide jusqu’au 
31 décembre 2023. 

Limite de 1 coupon par jour. 
Certaines conditions s’appliquent.

pattesgriffes.com 

745, boul. des Laurentides 
Piedmont 

450.227.6077

Horaire d’ouverture :  
lundi, mardi et mercredi, de 9h à 18h; 

jeudi et vendredi, de 9h à 21h; samedi, de 
9h à 17h et dimanche, de 10h à 17h.

Joey Leckman, président chez Tricentris la coop, est  
assez fier des 75 000 tonnes métriques de matières qui 
sont traitées annuellement à Lachute
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Natif de la région, cet ex-éducateur en cen-
tre jeunesse a d’abord été élu en tant que 
conseiller municipal à Wentworth-Nord en 
1990 avant d’en devenir le maire deux ans 
plus tard : un poste pour lequel une pluralité 
de ses concitoyens accordera leur confiance à 
six reprises. En 2017 et en 2021, il remporte 
successivement les élections à la préfecture de 
la MRC des Pays-d’en-Haut, une fonction 
qu’il occupe encore aujourd’hui. 

Un préfet nommé ou élu ? 
Sur les 87 MRC qui existent au Québec, il y 

en a 18 qui ont actuellement à leur tête un 
préfet élu au suffrage universel. Si c’est présen-
tement le cas de la MRC des Pays-d’en-Haut, 
il n’en a pas toujours été ainsi comme le 
raconte André Genest. Autrefois, le préfet 
était désigné parmi les maires qui compo-
saient le conseil de la MRC. Ce préfet nommé 
portait donc deux chapeaux : celui de maire 
de sa municipalité et celui de préfet de sa 
MRC. Étant, avant toute chose, un maire élu 
par sa population, ce dernier pouvait privilé-
gier les préoccupations locales de sa munici-
palité au détriment des intérêts régionaux de 
la MRC.  

De nos jours, le préfet est élu et celui-ci 
bénéficie d’un appui démocratique étant 
donné qu’il est choisi par l’ensemble des 

citoyens qui résident au sein de la MRC. Il 
jouit donc d’un poids politique à caractère 
supralocal qui devra nécessairement être 
considéré dans les jeux de pouvoir. Cette légi-
timité s’illustre notamment par la durée des 
mandats : il est de quatre ans pour les préfets 
élus au suffrage universel et de deux ans pour 
ceux nommés par leurs pairs au conseil de la 
MRC. 

Puis, « l’avantage que je trouve le plus évi-
dent, c’est que ça nous donne beaucoup plus 
de temps à consacrer à la MRC », note André 
Genest. Dans cette optique, un préfet nommé 
cumule déjà deux postes, voire un troisième 
dans le cas des petites municipalités. 
« Comment est-ce que tu es capable de conci-
lier tout ça, ce n’est pas évident », explique-t-
il, « à moins d’être retraité ». 

Mutualisation des ressources de la MRC 
D’abord, il y a le dossier des matières rési-
duelles. À ce sujet, le préfet indique qu’« étant 
donné que c’est géré par la MRC, il y a des 
économies assez importantes. Il y a des muni-
cipalités, présentement, qui sont incapables 
d’avoir de contrats au niveau de l’enlèvement 
des matières résiduelles parce qu’ils n’ont pas 
de volumes assez importants tandis qu’ici… 
probablement qu’on a des économies d’envi-

ron 25 % en étant regroupées quand on va en 
soumission. C’est beaucoup plus intéressant ! » 

Ensuite, sur le dossier des schémas de cou-
verture de risques d’incendie, le préfet élu 
déclare qu’un gros travail de collaboration est 
en cours au sein de la MRC, et ce, en particu-
lier sur les règlements d’aménagement pour 
réduire les probabilités et les dommages d’in-
cendie dans cette région forestière. Toutefois, 
il signale que c’est surtout le manque de per-
sonnel qui cause le plus de problèmes : « Y’a 
beaucoup de municipalités qui ne sont pu 
capables d’avoir de pompiers volontaires, les 
pompiers à temps partiel. Donc, ça prend des 
regroupements ! Est-ce que ça va être des 
regroupements de trois, quatre municipalités ? 
Est-ce que ça devrait être un regroupement de 
la MRC au complet ? Pour les déficiences ou 
les inefficacités de ce genre, c’est peut-être 
beaucoup mieux que ce soit au niveau de la 
MRC au complet. » 

Concernant le dossier du développement 
économique, il constate qu’un grand nombre 
de petites municipalités ne disposent pas des 
moyens financiers et humains pour assurer 
leur essor. Ainsi, dans les Pays-d’en-Haut, 
deux municipalités qui comptent une popula-
tion de moins de 300 habitants, soit Estérel 
(232) et Lac-des-Seize-Îles (159), ne sont 
guère en mesure de subvenir, seules, à leur 
épanouissement économique. 

En somme, comme le résume si bien André 
Genest, le mandat de la MRC est essentielle-
ment de rassembler, de mobiliser et de favori-
ser la concertation entre les municipalités en 
vue de coordonner et de réaliser des actions 
communes en matière régionale. De cette 
manière, la MRC procure une économie 
d’échelle pour l’ensemble de ces entités locales 
qui mutualisent leurs services et qui se divi-
sent les coûts sans qu’il soit nécessaire pour 
chacune d’entre elles de gérer individuelle-
ment et à leurs frais ces mêmes services. À ce 
sujet, le préfet cite en exemple, ce qui est pour 
lui, l’exploit le plus connu de sa MRC : le 
Centre sportif des Pays-d’en-Haut. 

Dossier de prédilection : le logement et 
l’itinérance 
En dépit des unités du Programme de supplé-
ment au loyer (PSL) qui sont confiées à 
l’Office municipal d’habitation (OMH) de la 
région, André Genest juge que ce n’est pas 
suffisant pour augmenter l’offre et l’accessibi-
lité des foyers abordables dans les Pays-d’en-
Haut et dans les Laurentides. « On voudrait 
que les pouvoirs de la MRC 
soient l’équivalent des pou-
voirs des municipalités au 
niveau du logement », 
plaide le préfet qui croit fer-
mement qu’« on aurait 
beaucoup avantage à ce que 
ce soit la MRC qui s’en 
occupe. Ça n’empêche pas 
que les services peuvent être 
différents quand même 
dans chacune des munici-
palités, mais il y aurait des 
avantages. Si on regarde, à 
l’heure actuelle, la majorité 
des logements à prix abor-
dables se retrouvent à 
Sainte-Adèle. Est-ce que 
c’est à Sainte-Adèle de tout 
payer pour donner des ser-
vices à des gens qui sont 

moins fortunés ? Pas sûr que ce soit la bonne 
idée. » 

Si dans l’imaginaire collectif québécois, l’iti-
nérance correspond surtout à une triste réalité 
montréalaise ou de grands centres urbains, il 
s’agit également d’une problématique qui 
touche les Laurentides. Toutefois, celle-ci ne 
serait pas aussi perceptible dans cette région. 
En effet, beaucoup de gens sans domicile fixe 
se logeraient clandestinement dans les forêts 
laurentiennes, dans des tentes ou des abris de 
fortune, tandis que d’autres préféreraient dor-
mir dans leur voiture. Selon les plus récentes 
données obtenues en 2022 par le ministère de 
la Santé et des Services sociaux du Québec, il 
y aurait au moins 464 personnes en situation 
d’itinérance visible dans la région administra-
tive des Laurentides, soit une augmentation 
de 109 % depuis le dernier recensement en 
2018. 

Relations avec les deux paliers 
gouvernementaux 
En 2023, avec une population de 48 206 âmes 
répartie sur une superficie terrestre de 
674,28  kilomètres carrés, la MRC des Pays-
d’en-Haut serait un véritable casse-tête pour 
les députés provinciaux et fédéraux qui se doi-
vent d’aller à la rencontre de leurs citoyens et 
de leurs représentants municipaux. Cette réa-
lité compliquerait le dialogue entre la MRC et 
les élus des gouvernements du Québec et du 
Canada, une situation décriée par le préfet de 
la MRC des Pays-d’en-Haut : « c’est particu-
lièrement difficile avec ceux qui sont aussi 
ministres parce que là, y’ont pas nécessaire-
ment beaucoup de temps à consacrer locale-
ment […] On les voit parfois dans des réu-
nions, mais très, très peu… Généralement, 
c’est quand ils viennent couper des rubans pis 
des choses comme ça. À part ça, ils sont vrai-
ment très occupés. C’est très difficile d’avoir 
des rendez-vous. » 

8                                                                                                             Le Journal des citoyens — 19 octobre 2023

Comme tous les députés du Bloc Québécois, je m'engage 
à promouvoir des politiques environnementales 
durables. J’investis dans les générations futures.

RHÉAL FORTIN 
DÉPUTÉ DE RIVIÈRE-DU-NORD 

72, rue de la Gare, Bureau 203, Saint-Jérôme, J7Z 2B8 

450 565-0061     Rheal.Fortin@parl.gc.ca

LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
EST ESSENTIELLE POUR 
UN AVENIR DURABLE. 

Entrevue avec André Genest, le préfet de la MRC des Pays-d’en-Haut 

La démystification d’une bibitte politique 
et administrative : la MRC
Nicolas Michaud   n.michaud@journaldescitoyens.ca 

Le 4 octobre dernier, à Sainte-Adèle, au siège social de la municipalité 
régionale de comté (MRC) des Pays-d’en-Haut, André Genest a partagé sa 
vision et les principaux défis qui touchent sa contrée.

Le préfet de la MRC des Pays-d’en-Haut, André 
Genest

* Nouvelle région participante depuis l’exercice de 2018. ** Nouvelle région 
participante depuis l’exercice de 2018. Cette région n’a pas fait de sillonnage. 
– Source : Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec 

Estimation du nombre de personnes en situation 
d’itinérance visible, selon la région administrative
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« On a un pouvoir extraordinaire, 
les gens en communication, de pou-
voir faire des changements de 
comportements, de pouvoir influen-
cer humainement les gens : je savais 
que j’avais ce pouvoir-là », déclare 
Fauve Doucet. Celle qui a quitté son 
emploi de vice-présidente et respon-
sable nationale de la conception des 
médias au sein de la firme Cossette, 
l’épicentre de la création en merca-
tique et en communication au 
Canada, a vécu une épiphanie alors 
qu’elle suivait un cours à l’École des 
hautes études commerciales (HEC) 
de Montréal en tant qu’auditrice 
libre. Confrontée au concept de la 
décroissance économique soutenable 
qui prône la réduction de la consom-
mation, cette future entrepreneure 
en innovation sociale et environne-
mentale a pris conscience que la 
croissance économique perpétuelle, 
sur une planète aux ressources limi-
tées, ne survient qu’à la suite de sacri-
fices sociaux et environnementaux 
considérables, voire cataclysmiques. 
Préconisant plutôt une économie 
axée sur l’amélioration des condi-
tions de vie humaines et la durabilité 
du développement économique, 
cette idéaliste croit à la mutualisation 
des ressources et à l’économie colla-
borative. C’est à partir de cette idée 
qu’elle a lancé une campagne de 
sociofinancement afin de mettre en 
œuvre son projet : le Partage Club. 

Pourquoi une application 
mobile ? 
« Je me suis rendu compte en fait 
que, dans le partage, les gens sont 
vraiment réceptifs à prêter leurs 
choses; souvent, c’est la mise en 
contact qui manque », affirme cette 
Québécoise. Si beaucoup de citoyens 
sont prêts à prêter, voire à emprunter, 
ces derniers ne le font qu’avec leurs 
proches et ne sont pas portés à se 
tourner vers leur voisinage : 
« Aujourd’hui, on ne connaît plus 
nos voisins; 40 % des Canadiens 

connaissent entre zéro et deux de 
leurs voisins [d’après] une étude qui a 
été faite par Nextdoor ». 

À partir de ce constat, cette femme 
consacre toute sa réflexion à l’aspect 
fonctionnel de son projet dans l’ob-
jectif de créer un espace de rencon-
tres accessibles où l’action d’emprun-
ter serait détabouisée puis valorisée. 
En souhaitant encadrer l’expérience 
du prêt et supprimer les étiquettes de 
quêteur ou de cheap, l’idée de conce-
voir une plateforme virtuelle a frayé 
son chemin jusqu’à la concrétisation 
de l’application mobile. Dans les 
villes, la densification urbaine favo-
rise l’atteinte de cet idéal du partage, 
puisqu’un plus grand nombre de per-
sonnes sur une plus petite surface 
habitable permet de répondre à un 
plus grand nombre de besoins. 

Pourquoi un abonnement 
payant ? 
Après avoir examiné attentivement 
plusieurs formes juridiques d’entre-
prise, telles que l’organisme sans but 
lucratif (OSBL), Fauve Doucet a 
plutôt choisi de jeter son dévolu sur 
un type d’entreprise proposant un 
abonnement payant. « C’est sûr que 
moi, je crois beaucoup à la pérennité 
des projets [et] c’est pour ça que j’ai 
décidé d’opter pour un modèle qu’on 
allait trouver un moyen de s’autofi-
nancer », explique la jeune entrepre-
neure. 

Alors que bon nombre d’applica-
tions sont financées par la publicité 
et offertes gratuitement sur le mar-
ché, certaines personnes pourraient 
penser que l’abonnement annuel de 
60 $ pourrait dissuader les consom-
mateurs de se procurer cette applica-
tion. Face à ces détracteurs, la fonda-
trice réplique : « dans mon étude, les 
citoyens étaient prêts à payer jusqu’à 
90 $ annuellement pour avoir une 
application comme ça : les citoyens 
voient rapidement qu’ils peuvent 
économiser en empruntant au lieu 

d’acheter, donc le modèle tenait la 
route, puis on se rend compte que, 
souvent, après un seul prêt, le 60 $ est 
remboursé ». Par cette logique digne 
de l’économie collaborative, plu-
sieurs utilisateurs se sont distingués 
du lot en réussissant, en moins d’une 
année, à économiser plus de 1000 $ 
en articles qui auraient autrement été 
loués, achetés neufs ouusagés. Ce 
sont des « super-emprunteur  ! », se 
réjouit cette femme d’affaires. 

Conjonctures propices : 
l’alignement des planètes 
Selon sa fondatrice, l’actuel contexte 
macroéconomique et social est 
hyperfavorable pour le Partage Club 
et s’explique essentiellement par trois 
volets. Le premier, le volet environ-
nemental, est l’augmentation du 
nombre de personnes sensibilisées et 
préoccupées par les enjeux touchant 
la pollution, les changements clima-
tiques, les catastrophes naturelles, 
l’appauvrissement ou l’épuisement 
des ressources essentielles, la dégra-
dation, voire la destruction des éco-
systèmes. Le deuxième, le volet 
social, consiste en une prise de 
conscience individuelle et sociétale, 
durant cette ère pandémique de la 
COVID-19 marquée par l’isole-
ment, concernant l’importance des 
connexions humaines sur la solida-
rité sociale, le bien-être et la santé 
mentale. Le troisième, le volet écono-
mique, réside dans cette nouvelle 
dynamique où la famille moyenne va 
devoir revoir sa façon de s’approvi-
sionner parce que tout coûte cher : le 
Partage Club arrive comme une solu-
tion économique. De son propre 
aveu, avec l’aggravation de la situa-
tion inflationniste et l’augmentation 
de la pauvreté au Québec, Fauve 

Doucet trouve qu’il est triste que ce 
volet soit trop souvent le plus déter-
minant des trois. 

Nouvelles fonctionnalités 
en primeurs 
Pour augmenter la visibilité de l’ap-
plication et renforcer le sentiment de 
confiance des utilisateurs pour ulti-
mement faciliter le partage des 
articles, son entreprise s’appuie sur-
tout sur les commentaires émis dans 
un groupe Facebook privé qui ras-
semble tous les utilisateurs du 
Partage Club. Avec ces idées, son 
entreprise se penche notamment sur 
la possibilité de prolonger un prêt 
déjà effectué, de développer des assu-
rances pour les objets plutôt dispen-
dieux qui sont empruntés, de propo-
ser des clubs de partage privé pour les 
utilisateurs qui souhaiteraient parta-
ger un bien (par exemple, une voi-
ture) avec seulement quelques per-
sonnes et non pas l’ensemble des uti-
lisateurs sur la plateforme, d’envoyer 
une notification poussée sur le télé-
phone mobile à la place d’un courriel 
pour assurer un service plus instan-
tané, de créer des offres rapides en 
suggérant une liste d’articles qui sont 
souvent sollicités dans les quartiers et 

pour lesquels aucune photo ni des-
cription ne seraient nécessaires, etc. 

Avenir à défricher 
Après son entente avec la Ville de 
Prévost, la conceptrice du Partage 
Club lancera prochainement son 
application auprès d’une autre ville et 
est présentement en discussion avec 
25 autres municipalités au Québec. 
Cet engouement serait si notable que 
son entreprise se fait également cour-
tiser par des festivals, des chaires de 
recherche, des universités et des 
fermes qui souhaiteraient profiter de 
cette plateforme de mutualisation 
pour s’échanger du matériel ou de 
l’équipement.  

Fière de son succès, cette mère de 
famille a réellement constaté le carac-
tère révolutionnaire de son applica-
tion mobile lorsque son fils de huit 
ans lui a dit : « Hey, maman, ça veut-
tu dire qu’un jour il y aura plus de 
magasins ? » Certes, Fauve Doucet 
convient qu’il sera toujours néces-
saire de produire de nouveaux biens 
pour combler les besoins humains, 
mais que le simple fait d’envisager 
une telle perspective est déjà un pre-
mier pas vers une « une nouvelle 
façon de vivre ».

                                                                                                              Le Journal des citoyens — 19 octobre 2023 9

Plus de 32 années 

d’expérience à votre service 

450 224-0018  •  1422, rue Moreau, Prévost (Domaine des chansonniers)

• Prothèses dentaires amovibles et sur implants : complètes ou partielles 
• Réparation d’urgence  •  VISA, Master Card, comptant 

et financement disponible

Parce qu’un souri r e, ça fait plaisi r…

Nous vous offrons un service personnalisé, 
dans une ambiance chaleureuse. 

Venez nous rencontrer pour 
une consultation gratuite. 
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- Abattage - Émondage 
- Déneigement de toiture 
- Déboisement : terrains et chemins 
- Service de déchiquetage - Prix compétitifs

Mario Binette, propriétaire 

450-712-7728

Nicolas Michaud    n.michaud@journaldescitoyens.ca 

Avez-vous déjà eu besoin d’acheter un objet tout en 
sachant très bien qu’il ne serait pas régulièrement utilisé ? 
Il aurait sans doute été préférable de l’emprunter plutôt 
que de l’acheter. Voilà la sage philosophie qui se cache der-
rière la nouvelle application mobile Partage Club qui aide 
ses utilisateurs à dépenser moins tout en facilitant le 
partage d’articles entre voisins de manière « illimitée, 
sécuritaire et positive », la devise de sa conceptrice.

• 71 articles ont été mis en ligne par des ré-
sidents ; 

• 350 articles et plus sont disponibles dans 
un rayon de 30 kilomètres autour de Pré-
vost ; 

• 21 prêts d’articles ont été effectués par 
des résidents ; 

• 11 besoins ont été comblés après des de-
mandes émises par des membres prévos-
tois pour des articles non présents sur la 
plateforme ;

• 5 tables pliantes, 10 chaises pliantes, 4 
gazebos et 1 glacière sont offerts en ligne 
par la Ville de Prévost ; 

• 145 résidents ont téléchargé l’application 
et se sont créé un compte ; 

• 42 (au moins) de ces 145 résidents ont 
utilisé le code de gratuité ECOCHOIX fourni 
par la Ville de Prévost ; 

• (250 moins 42) 208 résidents peuvent en-
core profiter d’une adhésion gratuite 
d’une année en utilisant le code ECO-
CHOIX (en plus des trois mois d’essai gra-
tuit offerts par l’application).

Portrait et statistiques du Partage Club à Prévost 

Financé à même le Fonds pour la consommation responsable, le partenariat qui unit 
la Ville de Prévost au Partage Club est rendu possible grâce aux écocontributions 
implantées sur le territoire de la municipalité. Selon les plus récentes données 
recueillies par Frédérick Marceau, le directeur au Service de l’environnement de la 
Ville de Prévost :

La fondatrice, Fauve Doucet, de la nouvelle 
application mobile Partage Club

Le Partage Club 

Le Tinder des prêteurs 
et des emprunteurs
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Richard Bujold prop.
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OFFRE D’ENTRETIEN* 
AUTOMNE

À partir de 
14995$

* Pour la plupart des véhicules. Comprend un filtre à huile neuf et un maximum de 5 litres d’huile non synthétique 5W-20, 5W-30 ou 10W-30. Frais supplémentaires 
pour les véhicules diesel et ceux de 3/4 de tonne et plus. Taxes, redevances écologiques et fournitures d’atelier en sus. Consultez votre aviseur technique pour plus de détails.

Richard Bujold prop.



Rappelons ici que monsieur Alain 
Saladzius est le président et cofonda-
teur avec le comédien Roy Dupuis, 
de Fondation Rivières lancée en 
2002 pour donner une voix aux 
rivières, pour les protéger et nous en 
faire bénéficier. Cet ingénieur 
dévoué a permis la concrétisation et 
la mise en œuvre de l’opération 
Adoptez une rivière qui lui a valu plu-
sieurs prix. 

La rectrice de l’Université du 
Québec en Outaouais (campus de 
Saint-Jérôme), madame Murielle 
Laberge, a souligné que monsieur 
Saladzius a non seulement voué sa 
carrière à la protection de cette res-
source vitale, mais est aussi l’exemple 
parfait d’un citoyen engagé qui a su 
mettre son expertise au service de la 
société. Elle a rappelé l’opération 
Adoptez une rivière qui a vu le jour en 
2001 à la suite d’une mobilisation 
citoyenne inédite, initiée et coordon-

née de main de maître par Alain 
Saladzius. Cinq groupes nationaux et 
une multitude de personnalités se 
sont ainsi ralliés pour parrainer les 
rivières en danger, signer le manifeste 
de l’opération et ainsi permettre d’in-
firmer une décision de l’État et de 
contrer la construction de 36 petites 
centrales hydroélectriques sur 24 
rivières du Québec. Cette action 
courageuse et engagée lui a valu le 
prix Phénix de l’environnement. Il 
s’est également vu décerner l’année 
suivante, soit en 2003, le Prix cana-
dien de l’environnement pour sa 
contribution exceptionnelle à la pro-
tection, à la restauration et à la pré-
servation de l’environnement au 
pays. Il fut également le premier lau-
réat du prix Héros de l’année du 
Sélection du Reader’s Digest pour sou-
ligner sa ténacité et a reçu la distinc-
tion pour services méritoires du 
Conseil canadien des ingénieurs en 

reconnaissance de son 
dévouement bénévole 
remarquable au sein 
d’organismes commu-
nautaires pour la 
société canadienne. 

Madame Laberge a 
ajouté qu’Alain Salad-
zius a également pris part à l’élabora-
tion de la Stratégie québécoise d’écono-
mie d’eau potable mise en place en 
2011 par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation. Cette 
stratégie, actualisée et toujours en 
vigueur, vise à doter les municipalités 
d’outils pour acquérir des connais-
sances et pour poser un diagnostic 
clair et concret sur leur utilisation de 
l’eau par rapport aux normes recon-
nues à l’échelle internationale. Pour y 
parvenir, plusieurs mesures et enga-
gements sont depuis mis en œuvre 
par les municipalités et le gouverne-
ment. 

C’est sur ces mots que Murielle 
Laberge termina son allocution en 
l’honneur d’Alain Saladzius : « Ses 
accomplissements remarquables et 
son apport admirable à la protection 
de l’environnement et plus particu-
lièrement, à la préservation des res-
sources inestimables et fondamen-

tales que sont nos rivières et nos 
plans d’eau font de lui un modèle. 
C’est avec une immense fierté et une 
profonde reconnaissance que l’Uni-
versité du Québec en Outaouais 
décerne un doctorat honoris causa à 
monsieur Alain Saladzius. » 

L’allocution d’Alain Saladzius 
Monsieur Saladzius prit la parole 
pour remercier l’université, madame 
Laberge et la professeure Audrey 
Maheu de l’Université du Québec en 
Outaouais, qui a initié la proposition 
de sa candidature à cette distinction 
pour laquelle  il éprouve beaucoup de 
fierté. Très conscient qu’il s’adressait 
également au diplômé de l’UQO, il a 
présenté ce qui avait influencé et 
forgé son identité. « D’abord mes 
études à Polytechnique. Il en a fallu 
du travail, le soir, les fins de semaine. 
Je pense y avoir développé une solide 
carapace face aux efforts pour réussir. 
Mais j’y ai surtout rencontré des amis 
et des professeurs influents, qui ont 

expliqué tous les défis 
environnementaux qui 
attendaient l’humanité 
dès les années 1980. » 

« J’ai ensuite travaillé 
mes premières années 
en assainissement des 
eaux, à dépolluer les 
eaux de plusieurs mu-
nicipalités tout au long 
de la rivière du Nord, 
cette belle rivière qui 
traverse les Lauren-
tides. Dans chaque 
municipalité, je décou-
vrais de petits trésors, 

des lieux paradisiaques. Je travaillais 
pour que la population retrouve un 
accès à une rivière dont l’eau serait 
propre et accessible. » 

Il se souvient d’être allé au journal 
La Presse pour avoir accès à un ordi-
nateur pour faire des recherches sur ce 
que faisaient les promoteurs de bar-
rages ailleurs dans le monde. C’était il 
y a seulement 25 ans ! En s’adressant 
aux diplômés, il leur dit : « Prenez le 
temps de vous connaître, d’identifier 
vos valeurs, réfléchissez-y. Ces valeurs 
seront vos racines pour tout ce que 
vous entreprendrez. Restez fidèles à 
vous-mêmes. C’est à vous de donner 
un sens à votre diplôme. Soyez auda-
cieux et ambitieux, re-poussez vos 
limites, faites-vous confiance. Allez 
au bout des projets, prenez des 
risques, osez. Vous gagnerez la majo-
rité du temps. Sinon vous risquez 
d’être plus déçu par ce que vous 
n’avez pas fait, que par ce qui est fait. »

12                                                                                                           Le Journal des citoyens — 19 octobre 2023

Alain Saladzius de Fondation Rivières est entouré de Ronald Raymond, conseiller 
municipal de Saint-Jérôme et co-fondateur de Fondation de l’eau rivière du Nord et 
Michel Fortier, redacteur en chef du Journal des citoyens. Tous deux étaient invités à 
cette cérémonie pour leur participation avec Fondation Rivières à la sauvegarde et à la 
pérennité de la rivière du Nord  

Remise d’un doctorat honoris causa  

Alain Saladzius de Fondation 
Rivières honoré par l’UQO
Michel Fortier  redaction@journaldescitoyens.ca 

« À l’échelle cosmique, l’eau liquide est plus rare que l’or », 
c’est avec cette citation du regretté Hubert Reeves que la 
rectrice de l’UQO campus Saint-Jérôme, madame Laberge, 
a salué l’implication d’Alain Saladzius à la préservation 
des ressources inestimables que sont nos rivières et nos 
plans d’eau en lui remettant un doctorat honoris causa 
lors de Collation des grades au campus de Saint-Jérôme de 
l’UQO ce jeudi 12 octobre.

honoris causa

Afin de mieux expliquer les motiva-
tions de la Municipalité à légiférer 
sur la décarbonation, deux conféren-
ciers ont accepté l’invitation de venir 
exposer leur champ d’expertise sur le 
sujet : Jean-Pierre Finet, un analyste 
en régulation économique de l’éner-
gie au Regroupement des organismes 
environnementaux en énergie 
(ROEÉ), et Dre Louise Lajoie, une 
spécialiste en santé publique au 
Centre intégré de santé et de services 
sociaux (CISSS) des Laurentides. 

L’art de viser au tir à l’arc ou l’art 
de manquer sa cible 
Le Plan pour une économie verte 
(PÉV) déposé par le ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs du Québec prévoit 
la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES) de 37,5 % d’ici 
2030 comparativement à leur niveau 
de 1990, la baisse des GES de 50 % 
dans les bâtiments et l’atteinte de la 
carboneutralité en 2050. Des ambi-
tions qui manqueraient de cohérence 
avec l’approche du gouvernement 
selon Jean-Pierre Finet qui considère 
que le Québec ne parviendra jamais à 

atteindre ses propres cibles environ-
nementales tant et aussi longtemps 
qu’il n’y aura pas de modifications 
réglementaires et législatives pour 
réduire la consommation de gaz 
naturel, une source d’énergie émet-
trice de GES qui est responsable des 
changements climatiques. 

D’ailleurs, le ROEÉ dénonce l’en-
tente conclue entre Hydro-Québec 
et Énergir, la principale entreprise de 
distribution de gaz naturel au 
Québec, pour compenser les pertes 
de volumes et de revenus de l’entre-
prise gazière et pour éviter la hausse 
draconienne des tarifs de sa clientèle. 
« C’est l’inverse du pollueur payeur, 
c’est le pollueur payé, donc on paye 
le pollueur pour ne pas produire », 
s’indigne cet analyste. Ce dernier 
croit que cette décision a été motivée 
par le simple fait que la Caisse de 
dépôt et placement du Québec est 
indirectement l’actionnaire majori-
taire d’Énergir : « quant à moi, c’est 
un des investissements les moins 
logiques de la Caisse de Dépôt 
d’avoir acheté Énergir parce que c’est 
comme s’il avait acheté BlockBuster 
Video ». 

Modifier les règles du Monopoly 
québécois 

Contrairement à l’entente prévue 
sur la biénergie entre Hydro-Québec 
et Énergir, Jean-Pierre Finet suggère 
une entente alternative. Il propose 
l’intégration du gaz naturel au 
Règlement sur les appareils de chauf-
fage au mazout pour en assurer le 
bannissement total et permanent, 
l’installation de thermopompes ou 
de chaudières chez la clientèle déjà 
existante d’Énergir et le remplace-
ment du système de chauffage au gaz 
par un système de chauffage élec-
trique central avec accumulateur de 
chaleur. Le tout sans la moindre 
compensation pour les pertes de 
revenus d’Énergir par les clients 
d’Hydro-Québec qui devrait s’éten-
dre jusqu’en 2050 pour la somme de 
2,41 G$. 

De telles mesures seraient haute-
ment bénéfiques pour les personnes 
qui seraient prêtes à opérer la transi-
tion écologique en passant du gaz 
naturel vers l’électricité. En ce sens, 
selon ce spécialiste, « pour un client 
typique à la biénergie en 2022, le sur-
coût par rapport à un système de 
chauffage électrique efficace avec ges-
tion de la pointe est en moyenne 5,5 
à 8,5 % plus cher jusqu’à 17 % plus 
cher [et] il en coûte jusqu’à la moitié 
moins cher en 2022 de recourir à un 
système de chauffage électrique effi-
cace avec gestion de la pointe que 

d’utiliser un système de chauffage des 
espaces au gaz fossile ». 

Changer de cap : un navire 
énergétique qui tourne lentement 
Toutes les suggestions de Jean-Pierre 
Finet suivent rigoureusement les 
principes directeurs établis par le 
ROEÉ. Ce regroupement prône la 
primauté de la conservation et de 
l’efficacité énergétiques avant toute 
production d’énergie (même renou-
velable) ainsi que la fourniture de ser-
vices énergétiques durable à prix 
juste tout en limitant les impacts 
sociaux et en internalisant les coûts 
environnementaux dans une pers-
pective de planification intégrée des 
ressources. 

Pour contrer l’inefficacité énergé-
tique, cet analyste préconise des solu-
tions qui mettent l’accent sur l’accu-
mulation de la chaleur, l’améliora-
tion de l’isolation et de l’étanchéité 
des bâtiments. À cela, il suggère 
d’ajouter la tarification dynamique, 
le tarif d’électricité interruptible, 
l’agrégation et le contrôle des charges 
électriques chez la clientèle, l’entente 
d’échange saisonnier de puissance 
avec l’Ontario, etc. 

Le danger est derrière une porte 
en porcelaine 
Avec l’augmentation des GES, « ça 
ne fait plus de doutes que notre pla-
nète subit des grands bouleverse-
ments puis que les conséquences sont 

déjà visibles et on les a vues dans les 
différents médias : des sécheresses, 
des tornades, des feux de forêt avec le 
smog, les orages violents, de la cha-
leur qui ne se voyait pas dans les 
Laurentides avant, des inondations, 
des pluies diluviennes… Donc, à 
l’échelle des Laurentides, on les a 
remarqués ces changements-là, et 
leur fréquence et leur intensité sont 
appelées à augmenter de façon subs-
tantielle dans les prochaines années. » 
C’est de cette manière que Dre Louise 
Lajoie avertissait le public contre 
l’avènement de ces événements cli-
matiques extrêmes. 

Elle met également en garde la 
population contre l’apparition de 
nouvelles maladies transmises par des 
espèces exogènes qui s’implantent 
graduellement sur le territoire québé-
cois en raison de la hausse des tempé-
ratures qui leur confère un meilleur 
habitat. Cette spécialiste sonne aussi 
l’alarme contre l’augmentation des 
particules polluantes dans l’atmo-
sphère qui entraînera plus de mala-
dies infectieuses et respiratoires, ce 
qui se traduira par plus d’hospitalisa-
tions et de décès. Enfin, cette doc-
teure rappelle que si les répercussions 
des changements climatiques sont 
bien connues, ces dernières ne sont 
pas nécessairement senties de la 
même manière par tout le monde et 
qu’il conviendrait donc de lutter 
contre les inégalités sociales de santé.

 

« Ça a coûté, la pollution atmosphérique, quelque chose comme 
30 milliards $ par an en action qu’il faut faire pour la santé. 

Puis, pour la vague de chaleur, c’est encore pire ! C’est 50 millions 
par vague de chaleur de 4 à 5 jours ! Donc, c’est quand même 

considérable. »  - Dre Louise Lajoie

Synthèse d’une soirée d’information à Prévost  

Le gaz naturel ? Ouin… finalement, 
ça sent pas bon !
Nicolas Michaud  n.michaud@journaldescitoyens.ca 

Le 28 septembre dernier, à la salle Saint-François-Xavier, 
la Ville de Prévost a convié sa population à une soirée d’in-
formation portant sur les impacts sur la santé et l’envi-
ronnement de l’utilisation du gaz en tant que source 
d’énergie : www.ville.prevost.qc.ca/ma-ville/environnement/ 
decarbonation
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PRÉVOST 
INN     VANTE

La Ville a entrepris des travaux de conversion de son réseau d'éclairage public 
au DEL, une transition qui permettra d’économiser annuellement en énergie et 
entretien.

Le projet vise à convertir le réseau d’éclairage public vieillissant et à le moderniser en 
transitant vers la technologie DEL. L'objectif principal est de mettre en place un réseau 
d’éclairage public ef昀cace, sécuritaire et respectueux de l’environnement. La conversion 
permettra une économie d’énergie, mais également une réduction des frais d’électricité 
et d’entretien.

PROFITER D'UNE TECHNOLOGIE FIABLE ET DURABLE
La technologie DEL est reconnue pour son fort potentiel écoénergétique et pour sa 
longévité, qui est cinq fois supérieure à celle d’une ampoule standard. D'ailleurs, les 
luminaires DEL nécessitent moins d'entretien grâce à leur longue durée de vie.

UNE CAMPAGNE DE 
SENSIBILISATION POUR 
RÉDUIRE LE 
VANDALISME
Plusieurs actes de vandalisme, comme des 
graf昀tis ou des bris de matériel, ont été commis 
récemment sur le territoire de Prévost. La Ville 
lance donc une campagne de prévention 
sur son territoire. De l’af昀chage montrant les 
dommages causés par les vandales a été 
déployé à des endroits stratégiques au cours 
des dernières semaines. L’initiative vise à 
rappeler qu’un panneau dégradé, une vitre 
brisée ou une salle de bain vandalisée, c’est 
cher payé pour la communauté. N'hésitez pas 
à dénoncer ces actes déplorables.

DÉCARBONATION 
Dans le but de réduire l’émission des gaz à effet de serre (GES), la Ville de Prévost a 
adopté le Règlement sur la décarbonation des bâtiments. 

Cette règlementation limitera l’usage du gaz propane et naturel dans les futurs bâtiments 
résidentiels et institutionnels de la municipalité, et ce, à compter du 31 décembre 2023. 
Il sera alors interdit d’installer certains nouveaux appareils alimentés au gaz (chauffage, 
chauffe-terrasse, sécheuses ainsi que foyers intérieurs et extérieurs), une alternative 
électrique étant disponible.

Il est à noter que les cuisinières au gaz et les BBQ ne sont pas visés par le règlement. De 
même, les installations existantes en date du 31 décembre 2023 (foyers au gaz, appareils 
de chauffage, sécheuses et chauffe-terrasse) béné昀cient d’un droit acquis et pourront être 
maintenues et réparées indé昀niment sans aucune restriction. En昀n, l’usage des appareils 
de chauffage au bois demeure permis sans aucune restriction sauf lors des périodes 
d’avertissements de smog. Toutefois, si une panne électrique survenait lors d’une telle 
période, l’usage d’appareils de chauffage au bois serait permis.

Tous les détails : ville.prevost.qc.ca/decarbonation

DÉCARBONATION 
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Venez vivre l’expérience Ti-Mousse dans 
Brousse ! Une initiative qui vise la pratique 
d’activités de plein air et l’accès à la nature 
pour les jeunes familles ayant au moins un 
enfant entre 0 et 7 ans en les informant, en les 
inspirant et en les motivant à profiter de tous 
les bienfaits de la nature de façon sécuritaire. 
Des thèmes différents seront abordés lors de 
chaque sortie. Un contexte d'émerveillement 
pour tous. 

Apportez de bonnes chaussures 
et une bouteille d'eau.

Dimanche
22 octobre 
de 9 h à 10 h 30

La MOC 
(départ de la gare)

ATELIER D’ÉVEIL À LA LECTURE
À LA BIBLIOTHÈQUE JEAN-CHARLES-DES ROCHES

Mardi 24 octobre, 10 h 30
Mardi 21 novembre, 10 h 30 
 

Initiez vos tout-petits de 0 à 2 ans à la  
découverte des livres et de la lecture. 
 

Au programme : 
Lecture d’albums cartonnés sur 
plusieurs thématiques, 
comptines, jeux, activités  
et suggestions de lecture.

Inscription en ligne
Places limitées

HEURE DU CONTE
À LA BIBLIOTHÈQUE JEAN-CHARLES-DES ROCHES

Samedi 21 octobre, 10 h   
Mardi 31 octobre, 10 h 30             
Mercredi 22 novembre, 10 h 30   
Samedi 25 novembre, 10 h   
Les enfants de 3 à 5 ans sont invités à 
découvrir le plaisir de la lecture en se 
faisant raconter les plus belles et magiques 
histoires jeunesse. Ils seront transportés 
dans différents mondes imaginaires. 

Inscription en ligne
Places limitées

Les 18 et 19 novembre, de 10 h à 17 h
École Val-des-Monts

La Ville de Prévost est 昀ère et heureuse de présenter un 
événement réinventé pour les Fêtes de 昀n d’année : Le 
Marché de Noël de Prévost qui remplacera dorénavant 
le Salon des artistes et artisans de Prévost ! Le public 
du Salon retrouvera tout le charme de celui-ci dans le 
Marché de Noël en plus d’y trouver un volet plus familial 
et rassembleur.

ville.prevost.qc.ca/marche-de-noel

Spécial Halloween

ENTRÉE GRATUITE !

NOUVEAU !

CONCOURS À LA 
BIBLIOTHÈQUE
TROUVEZ LE 
NOM DU LUTIN 
À partir du lundi 6 novembre.
Le lutin farceur sera de retour cette année !
Avant son grand retour, aidez-nous à lui
trouver un prénom spécial.

DÉCOREZ UN 
SIGNET DE NOËL
À partir du mercredi 1er novembre.
Décorez un signet 
sous le thème de Noël 
et courez la chance que 
votre œuvre soit 
sur les signets 
de Noël de la 
bibliothèque.

Information à la bibliothèque Jean-Charles-Des Roches

Prev́ost_Vivez_OCT2023_v6.indd   3 2023-10-13   1:38 PM
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D’après le rapport comparatif des recettes et 
des dépenses entre 2022 et 2023 en date du 31 
août, la Ville de Sainte-Anne-des-Lacs (SADL) a 
augmenté ses revenus totaux de 16,01 %. Cette 
disparité serait due, selon le coordonnateur au 
greffe, à des retards sur la préparation des taxa-
tions en 2022 dans différents secteurs de la 
municipalité : une situation qui aurait été corri-
gée l’année suivante. Pour ce qui est des postes de 
dépenses, deux différences se font remarquer. La 
première, une hausse de 26,69 % des coûts liés au 
déneigement s’expliquerait par l’ajustement 
d’abrasif supplémentaire et par la surtaxe sur l’es-
sence qui a été appliquée sur les entrepreneurs en 
déneigement. La deuxième, une baisse de 
23,89 % des déboursés dans le domaine de l’en-
vironnement, se justifierait par une réduction du 

nombre d’études réali-
sées entre ces deux 
années. 

Bibliothèque 
Les dernières inspec-
tions de la biblio-

thèque municipale et de l’hôtel de ville par une 
firme d’architecture et une autre d’ingénierie ont 
conclu à la désuétude électromécanique de ces 
deux bâtiments. De ce constat, le conseil munici-
pal s’est prononcé favorablement à un projet 
d’hôtel de ville avec une bibliothèque intégrée. 
Ce projet deux en un permettra à SADL d’obte-
nir des subventions gouvernementales pouvant 
atteindre 73 % des coûts. 

Travaux publics et voirie 
Pour des enjeux de sécurité, une demande d’éva-
luation a été soumise au ministère des Transports 
et de la Mobilité durable afin d’installer une tra-
verse piétonnière entre le pub nordique Radis 
Noir et le parc Henri-Piette. Selon la mairesse, 
cette demande était justifiée, puisque bon nom-
bre de citoyens, incluant des enfants d’âge pré-
scolaire allant à la garderie dans ce secteur, 

empruntent ce passage pour profiter des infra-
structures commerciales et des services 
publics. 

Avec le récent dépôt du nouveau Plan d’in-
tervention en infrastructures routières locales 
(PIIRL) à la MRC des Pays-d’en-Haut, le 
conseil municipal enjoint à son administra-
tion d’appliquer la priorisation des travaux 
selon les critères préétablis par des experts : la 
sécurité publique, le maintien des biens et des 
personnes, et la surface de roulement. 

Loisirs, culture et vie communautaire 
Pour répondre à la demande de plus d’une 
centaine de familles annelacoises, la 
Municipalité souhaite implanter une nouvelle 
infrastructure de loisirs qui serait aménagée au 
parc Henri-Piette : une piste à vagues (pump-
track). En partie payé par la Ville au moyen 
d’un règlement d’emprunt, ce projet serait 
surtout subventionné par le gouvernement 
québécois dans le cadre du Programme d’aide 
financière aux infrastructures récréatives, spor-
tives et plein air (PAFIRSPA). 

Comité consultatif de l’environnement 
(CCE) 
Le conseil municipal a mandaté le CCE pour 
qu’il procède à une priorisation des projets 
environnementaux. Ces derniers sont l’élabo-
ration d’un plan de conservation des milieux 
naturels, la décontamination des sols de l’an-
cien dépotoir Œillet, le jardin de monarques, 
la révision de l’affichage concernant les droits 
de passage sur les terrains riverains, l’encadre-
ment environnemental des projets de lotisse-
ment, l’avancement des études complémen-
taires ou du suivi annuel au sujet de la qualité 
des eaux souterraines, l’implantation de cases 
de stationnement incitatif pour le projet CRE 
Laurentides, et l’établissement d’une liste de 
critères environnementaux décisionnels entre 
les frais de parcs, la servitude ou l’argent. 

Sécurité publique et incendie 
En réponse à la demande du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation 
(MAMH), le conseil municipal décrète l’im-
position d’une taxe aux fins du financement 
des centres d’urgence 9-1-1. Après l’entrée en 
vigueur du Règlement modifiant le Règlement 
encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 
édicté par le gouvernement québécois, SADL 
devra rehausser le montant de cette taxe muni-
cipale à 0,52 $ par mois, par numéro de télé-
phone, à compter du 1er janvier 2024. La 
Municipalité devra également implanter un 
mécanisme d’indexation annuelle qui sera 
applicable au 1er janvier de chaque année dès 
2025. 

Redécoupage électoral provincial 
La Commission de la représentation électorale 
(CRÉ) suggère d’ajouter une 18e circonscrip-
tion dans la région des Laurentides qui porte-
rait le nom de Bellefeuille. Cette nouvelle cir-
conscription serait formée de Saint-
Colomban, d’une partie de Mirabel, du 
secteur Bellefeuille de Saint-Jérôme, et de 
Sainte-Anne-des-Lacs. Le conseil municipal a 
voté contre la proposition du CRÉ en stipu-
lant que ses habitants préféreraient rester dans 
la circonscription actuelle de Prévost qui cor-
respond davantage au caractère champêtre et 
rural de SADL. 

Remerciements 
Étant donné les difficultés rencontrées sur le 
réseau routier pendant cette année en raison 
des extrêmes climatiques, le conseil municipal 
tenait, au nom de la Municipalité, à remercier 
le labeur acharné de tous ses employés aux tra-
vaux publics et à la réception. Des remercie-
ments ont également été offerts à l’équipe de 
la Sûreté du Québec concernant leur besogne 
remarquable de sensibilisation sur la sécurité 
collective.

Sophie Faucher présente 
Frida Kahlo aux enfants

Cette artiste multidisciplinaire 
a su captiver les tout-petits et 
combler le cœur d’enfant des plus 
grands qui tenaient, surtout, à 
rencontrer cette grande artiste 
québécoise. 

Sophie Faucher est très atta-
chée à Sainte-Anne-des-Lacs 
puisque, adolescente, elle passait 
tous ses étés dans la maison fami-
liale située aux abords du lac 
Marois. Elle adorait se prélasser 
sur la rive de ce lac et s’y baigner. 
« Des moments divins et des sou-
venirs précieux ! », de relater la 
comédienne lors d’une entrevue avec le Journal. 

Une artiste près de son public 
Il n’y a pas que la comédienne, il y a aussi l’au-
teure et l’animatrice qui adorent rencontrer les 
enfants dans leur milieu, notamment dans les 
bibliothèques et dans les écoles lors de séances 
d’animation. Leur raconter des histoires, les 
interroger est un prolongement de son écriture. 

Pour elle, peu importe l’âge de son public, c’est 
toujours un bonheur d’avoir l’occasion de parta-
ger avec ces derniers. Très à l’aise avec les enfants, 
leurs interventions ont suscité des échanges très 
intéressants entre l’auteure et ses petits auditeurs. 

Frida Kahlo présentée aux enfants 
Sophie, ayant exposé, dévoilé, de différentes 
façons, la vie de Frida Kahlo à un public adulte, a 
voulu toucher un auditoire plus jeune, celui des 
enfants. Elle a écrit cinq livres sur cette femme de 
génie de la peinture mexicaine. Elle désire parta-
ger cette affection, voire cet amour qu’elle voue à 
la peintre. 

Selon l’artiste, le courage et la résilience de 
cette femme en font un modèle parfait à explorer, 
particulièrement, chez les enfants. Elle explique 
les raisons de son choix : « Sa santé fragile ne l’a 
pas empêchée d’avoir une vie pleine, d’aller au 
bout de ses rêves et de son art. » 

Étant la porte-parole de l’évènement Les 
Grandes traversées dans la région de la Gaspésie 
depuis 2009, une autre corde à son violon, elle 
connaît bien cette région. L’idée lui est donc 
venue de rassembler ses deux passions dans son 
cinquième livre qu’elle a intitulé « Frida en 
Gaspésie ».  

La culture, un apport essentiel 
Sophie Faucher explique l’importance de la 
culture : « Mes journées sont, entièrement, consa-

crées à la culture. Il n’y a rien 
d’autre qui m’intéresse le plus que 
la peinture, l’écriture, le théâtre, 
l’opéra, la danse. Les arts sont une 
façon de penser, une façon d’être».  

D’ailleurs, son parcours artis-
tique le démontre bien. Auteure 
de pièces de théâtre et de livres 
d’enfants, comédienne dans plu-
sieurs films et séries télévisées, 
elle maîtrise, aussi, l’art du dou-
blage. Sa renommée d’artiste 
québécoise multidisciplinaire 
n’est plus à faire : « C’est une 
grande chance d’être une touche-

à-tout. Cela ouvre des portes grandioses et per-
met de se réaliser. » 

Il est essentiel, pour elle, de transmettre le 
goût de la culture à quiconque se trouvera sur 
son chemin : « Il ne faut pas seulement l’intro-
duire, mais aussi l’implanter, la fixer, particuliè-
rement, chez les enfants. Plus ils baigneront 
dans la culture, plus ils en tireront profit ».  

D’où son choix de Frida Kalho comme per-
sonnage de ses livres. « Frida avait un courage 
exceptionnel qu’il est bon de transmettre aux 
enfants qui ont besoin de modèle, de gens inspi-
rants », de renchérir celle qui a occupé la scène 
plus de cinquante fois avec son spectacle de 
Frida Kahlo Correspondance. 

Encore plus de projets  
Sophie Faucher, ne clos jamais. Pour l’instant, 
elle ne désire pas donner suite à Frida en 
Gaspésie. Cependant, une série de six capsules 
intitulée Frida, c’est moi, est télédiffusées depuis 
le 6 octobre sur la chaîne de télévision Télé-
Québec. Selon l’auteure, cet autre médium, dif-
férent de l’écriture, permet de présenter la 
culture aux enfants sous une autre facette.  

Sophie Faucher pourrait jouir d’un repos bien 
mérité, mais celle-ci s’est donnée, comme mis-
sion, de faire connaître des femmes d’exception, 
des pionnières. Tel est le cas de Maria Callas qui 
a révolutionné le monde de l’opéra : « Je viens 
d’écrire une pièce de théâtre sur cette chanteuse 
que j’ai intitulée Une voix pour être aimée : 
Maria Callas.  

Sophie, accompagnée de Marc Hervieux, 
partira donc en tournée à travers le Québec avec 
cette pièce de théâtre. Pour les intéressés, elle 
sera, en tant qu’auteure, au Salon du livre, en 
novembre, avec Frida en Gaspésie . 

Sophie Faucher à la biblio-
thèque des Ste-Anne-des-Lacs

Nicolas Michaud  n.michaud@journaldescitoyens.ca

Séance ordinaire du conseil munici-
pal tenue le 10 octobre 2023
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Tout le long de 
l’été, je me suis 
rendue sur le 
terrain, pour aller 
à votre rencontre 
et pour défendre 
les enjeux qui 
vous sont chers. 
C’est avec ces 
discussions en 
tête que j’ai 
amorcé la 
session 
parlementaire.

SAINTE-ANNE-DES-LACS

Jacinthe Laliberté jacinthe.laliberté@journaldescitoyens.ca 

Dans le cadre des Journées de la culture, la comédienne Sophie Faucher a 
été invitée à présenter son plus récent livre Frida en Gaspésie lors d’une 
séance de lecture à la bibliothèque de Sainte-Anne-des-Lacs.
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SAINTE-ANNE-DES-LACS

La présence de Sonia Bélanger, 
ministre des Aînées et députée de la 
circonscription de Prévost, a été très 
appréciée de la part de la centaine 
d’Annelacois entassée dans la salle du 
Centre communautaire. Cette der-
nière a pris la parole, quelques ins-
tants, avant la conférence donnée par 
Micheline Lanctôt, comédienne qué-
bécoise de renom. 

D’entrée de jeu, la ministre a 
commenté ainsi les Journées de la 
culture : « Cet évènement est une 
occasion extraordinaire de faire valoir 
le travail des artistes et artisans de 
tous horizons. Je suis sensible à l’art 
qui peut faire la différence dans une 
vie. Ici, à Sainte-Anne-des-Lacs, vous 
les artistes, vous promulguez la 
nature et faites valoir la dimension 
humaine, un élément qui peut faire 
la différence ». 
Ouverture sur la culture 
Catherie Hamé, mairesse de la 
Municipalité, a procédé à l’ouverture 
des activités : « Les Journées de la 
culture sont un évènement très con-

voité. Il permet de reconnaître, d’an-
née en année, les artistes de notre 
municipalité ». 

La programmation de ces jour-
nées, rodée au quart de tour, permit, 
en ce vendredi de lancement de l’évè-
nement, à tous les adeptes de la 
culture d’assister autant à la séance de 
lecture de Sophie Faucher à la biblio-
thèque municipale qu’au vernissage 
du groupe Les artistes des lacs qui se 
déroulait au Centre communautaire. 
Même si la conférence de la comé-
dienne Micheline Lanctôt se tenait le 
samedi, une foule record l’attendait 
impatiemment. 

Philippe Faucher, maître d’œuvre 
de l’exposition, saisit toutes les occa-
sions de mettre en perspective le tra-
vail acharné des artistes peintres et, 
conséquemment, la dimension cul-
turelle de cet art : « Notre petit 
regroupement comprend près de 
vingt-cinq artistes. La représentation 
d’aujourd’hui de dix-huit artistes est 
assez remarquable en soi. Pour nous, 
cette exposition est l’évènement prin-

cipal de l’année. Les 
tableaux sont faits 
pour être vus, la 
musique pour être 
entendue ».  
Les Saisons de 
Sainte-Anne  
Deux expositions 
avaient été prépa-
rées : la première, 
l’habituelle présen-
tation des œuvres 
des artistes des diffé-
rentes années, et la 
deuxième, Les sai-
sons de Sainte-
Anne, regroupant 
vingt-huit tableaux 
inédits produits par quatorze artistes. 

« Cette année, les Artistes des lacs 
se sont donnés un petit défi collectif : 
vingt-huit tableaux représentant les 
saisons de Sainte-Anne-des-Lacs. Au 
départ, nous en avions quinze qui 
se sont transformés, avec l’ardeur 
que l’on connaît des artistes, en 28 
tableaux », d’expliquer Philippe 
Faucher.  

Les membres d’un jury composé 
de Monique Monette-Laroche, 
ancienne mairesse, de la peintre 
aquarelliste Louise Cormier et de 
Claire Robert, directrice générale et 
représentante de l’administration de 
la Municipalité, ont procédé au 
choix de la toile gagnante.   
Et les gagnants sont… 
Lors de l’annonce du tableau 
gagnant, Monique Monette-Laroche 
a tenu à préciser l’importance de ce 
concours : « Cette toile qui sera sus-
pendue dans un des locaux de l’hôtel 
de ville a pour but de pérenniser les 
talents de Sainte-Anne-des-Lacs ».  
• 1er prix : Lise T. Potel pour la toile 

Lac Marois 

• 2e prix : France Clavel pour Jours 
de canicule 

• 3e prix : Brenda Coton pour 
Rupture des lacs 

Les saisons de Sainte-Anne 
en livret 
De cette exposition est issu un livret, 
en grande partie, autofinancé par les 
artistes et commandité, pour une 
petite portion du livret, par Robert 
Boyer, propriétaire de Matériaux 
Boyer. On y retrouve les toiles 
Saisons de Sainte-Anne. Claude 
Millet, artiste du groupe les Artistes 
des lacs, en a fait la mise en page. 
L’accent a été mis sur les tableaux et 
non sur l’écriture. Malheureusement, 
un tirage très réduit de ce livret ne 
permet pas une distribution élargie.  
La nouvelle venue, 
une artiste de la lumière 
Geneviève Oligny, artiste-lanterniste 
et sculpteure de la lumière, dont 
l’étalage des œuvres placées, pour les 
besoins de son art, derrière les 
rideaux de la scène a tout de même 
attiré l’attention des visiteurs.  

Cette dernière, qui a déve-
loppé une spécialité avec le 
papier, a proposé des créa-
tions libres de son imaginaire 
Livres et lumière. Selon 
Philippe Faucher, la peinture 
et la lumière étant indisso-
ciable, les œuvres de 
Geneviève Oligny sont tout 
à fait appropriées dans le 
cadre de cette exposition. 
Des remerciements 
importants 
Une telle organisation ne 
peut être réalisée sans l’appui 
de partenaires. L’un d’eux, la 
Municipalité a offert une 
aide financière ainsi que le 

soutien de ses employés pour l’amé-
nagement du matériel. Finalement, 
Robert Boyer, commerçant de la 
place, qui, pour chaque évènement 
concernant les Artistes des lacs, se 
propose pour combler les besoins de 
dernières minutes.  
Vers une exposition printanière 
des artistes peintres 
Lors d’une entrevue avec le Journal, 
Philippe Faucher qui revêt dès qu’il le 
peut son chapeau de promoteur de la 
culture, et indéniablement celui de la 
peinture, a parlé d’un projet qui lui 
tient à cœur : une exposition qui se 
tiendrait en juin sous le chapiteau du 
parc Henri-Piette. Cette exposition 
combinée à la vente de livres de la 
bibliothèque serait récurrente et 
deviendrait un évènement de choix. 
« Cet évènement pourrait s’appeler le 
Le Salon du printemps qui serait un 
coup d’œil, pour faire chic, au Salon 
de Paris1. Un projet intéressant et un 
autre défi pour les Artistes des lacs.  
1. Le salon de peinture et de sculpture appelé de 
manière générale Le Salon, est une manifesta-
tion artistique qui a eu lieu à Paris de la fin du 
XVIIe siècle à 1880.

Les gagnantes du concours de gauche à droite, le 3e prix : Brenda Coton, le 
1er prix : Lise T. Potel et le 2e prix : France Clavel. Les lauréates sont 
accompagnées de Catherine Hamé, mairesse et de Philippe Faucher, orga-
nisateur de l’exposition.

« Micheline Lanctôt est une bat-
tante, une surdouée des arts, une 
cinéaste visionnaire, un monument 
de la culture québécoise qui n’hésite 
pas à aborder des sujets difficiles ». 
Présentée ainsi, à son auditoire, par 
les organisateurs de l’évènement, 
celle-ci a profité de l’occasion pour 
transmettre ses passions à la centaine 
de personnes amassées dans la salle 
du Centre communautaire de 
Sainte-Anne-des-Lacs. 

« Je me considère comme une tra-
vailleuse de la culture. Je n’ai jamais 
eu la prétention de dire que j’étais 
une artiste, mais comme j’œuvre 
dans le domaine depuis plus de 50 
ans, j’imagine que j’appartiens au 
milieu de la culture », a évoqué, d’en-
trée de jeu, Micheline Lanctôt. 

La culture, un mot qui se perd 
Tout provient du monde de la mon-
dialisation et de l’information. Selon 
elle, un fracas médiatique constant 
provoque, une certaine dérive, un 
glissement dans les mots, ils perdent 
leur sens étant employés, souvent, à 
mauvais escient.  

Un de ses amis sociologues, un 
jour, lui a donné la définition sui-
vante : La culture est l’ensemble de 
l’activité humaine. Cette définition a 

évidemment engendré une discus-
sion qui amène à conclure que tout 
devient culture : s’asseoir et jaser, aller 
au restaurant, pratiquer un sport. 
D’ailleurs, pour une meilleure 
compréhension, Micheline a, sciem-
ment, choisi la boxe comme exemple 
puisque, pour elle, assister à un 
combat de boxe n’est pas de la 
culture.  

En définitive, ce fut le vice-prési-
dent de la Société des compositeurs 
dramatiques français qui, en lui pré-
sentant sa propre définition de la 
culture, s’est approché de la théorie 
de Micheline. Au final, la différence 
est que la consommation d’un pro-
duit bonifie le consommateur.  

« Restée accrochée à cette défini-
tion, je continue à dire que la culture, 
quelle que soit l’œuvre, la pratique, 
peu importe le médium et sa nature 
ainsi que son degré de sophistication, 
la culture nous enrichit. Et, par 
conséquent, améliore la personne ».   

Elle maintient qu’il y a quelque 
chose de fondamentalement éthique 
dans le phénomène culturel. Elle 
croit au pouvoir formateur de la 
culture qui peut arriver à bonifier la 
société. Elle conclut sur cette pensée : 
« Est-ce que l’on pourrait se donner 

un phare, un repère pour départager 
ce qui est fondamentalement culturel 
et qui permet d’enrichir de ce qui est 
une activité ou une animation singu-
lière ? »  

Sortir la culture du monde 
industriel 
Micheline Lanctôt qui évolue dans le 
monde de la culture depuis plus de 
50 ans comme comédienne, réalisa-
trice, scénariste, écrivaine et ensei-
gnante, souhaiterait sortir cette 
notion d’industrie culturelle de son 
milieu en soutenant que la culture 
n’est pas une industrie.  

Elle s’explique : « Il est impossible 
d’associer la culture à l’industrie. Une 
industrie fabrique un produit qui est 
détruit lors de sa consommation 
contrairement à la culture. Caté-
goriser l’activité culturelle en tant 
qu’industrie, engendre, inévitable-
ment, un rapport économique. C’est 
une attitude que l’on devrait refuser, 
dénoncer, si possible, car rapporter 
financièrement n’est pas nécessaire-
ment un impératif de la culture ».   

Ayant participé à trois refontes de 
la Loi sur le cinéma, le problème reste 
entier. Au Québec, il est impossible 
de compétitionner contre les pro-
duits du marché domestique étasu-
nien qui envahissent les écrans de 
cinéma. Malgré certains efforts poli-
tiques, travailler dans et pour la 
culture dans une espèce de complexe 
industriel est contradictoire.  

Un film comme 
n’importe quelle 
autre œuvre doit 
bonifier. La scéna-
riste avoue retirer 
beaucoup des réac-
tions des gens. Ses 
sujets, même diffi-
ciles, sont néces-
saires pour sensibi-
liser la population 
aux difficultés 
humaines comme 
la détresse chez les 
femmes, le désarroi. Ces difficultés 
ont des racines sociales provenant 
d’une société qui évolue. Impossible 
de s’y soustraire. 

Sans éprouver de regrets, la 
cinéaste a décidé d’abandonner le 
cinéma. Comme la réalisation d’un 
film s’échelonne sur plusieurs 
années, âgée de 76 ans, elle ne peut 
plus s’investir autant.  

Un message pour les aînés 
Micheline a délaissé, l’instant d’une 
courte entrevue avec le Journal, les 
différents chapeaux qu’elle a portés. 
Encore très active, elle désire être 
porteuse d’un message aux aînés.  

« J’aimerais leur dire de ne pas 
vieillir dans leur tête. C’est la seule 
clé qui permet de rester active malgré 
un corps vieillissant. J’ai mal aux 
mains, j’ai mal aux genoux, j’ai mal 
partout. Si, en plus, on vieillit dans sa 
tête, c’est fini. Bien vieillir, c’est gar-
der une tête en santé ». Selon elle, 

l’utilisation de la technolo-
gie est cette clé. 
Cependant, les aînés sont, 
constamment confrontés à 
un effet pervers : la vitesse à 
laquelle la technologie 
change : « Si les aînés ne 
peuvent suivre, la société 
va les perdre. Un vice se 
cache derrière tous ces 
changements et ces mises à 
jour qui isolent les aînés. ».  

Voici le constat qu’elle 
fait : nombre d’aînés sont à 
la remorque d’un membre 
de la famille pour pouvoir 
suivre l’évolution numé-

rique de la technologie. S’ils sont 
seuls et n’ont pas d’aide, une cassure 
entre le monde actuel et les aînés sur-
vient.  

Micheline suggère à la ministre des 
Ainés, présente dans la salle, de pen-
ser à un programme d’initiation à la 
technologie pour les aînés, et ce, 
particulièrement pour ceux qui habi-
tent en région. 

Une fin qui nous 
laisse sur notre faim… 
« J’ai le sentiment que nous sommes 
dans une société qui s’ensauvage, qui 
provoque. Notre seule porte de sortie 
est la culture. Le rapport avec la 
culture devrait améliorer notre société 
et nous faire prendre conscience de 
l’utilité de cette dernière », de conclure 
Micheline Lanctôt qui, au cours de 
cette conférence, a démontré que la « 
vraie » culture est faite à l’image de la 
société qui accepte ou pas de l’embel-
lir.

Micheline Lanctôt à la défense de la culture 
Jacinthe Laliberté jacinthe.laliberté@journaldescitoyens.ca 

Invitée à donner une conférence, dans le cadre des 
Journées de la culture, Micheline Lanctôt, artiste bien 
connue des Québécois, a présenté sa perception de la 
culture aux Annelacois. Elle a « le sentiment que nous 
sommes dans une société qui s’ensauvage, qui provoque. 
Notre seule porte de sortie, serait la culture… »

Les Journées de la culture 

Une culture à l’image 
de sa collectivité 
Jacinthe Laliberté jacinthe.laliberté@journaldescitoyens.ca 

La 27e édition des Journées de la culture s’est déroulée, du 
29 septembre au 1er octobre inclusivement, sous le thème 
de la collectivité. L’invitation était lancée à quiconque 
désirait découvrir les artistes locaux en profitant des acti-
vités élaborées dans les différentes municipalités des 
Lauren-tides. La MRC des Pays-d’en-Haut en était le princi-
pal partenaire. Tel fut le cas de Sainte-Anne-des-Lacs qui 
avait une programmation fort invitante. 

Micheline Lanctôt, invitée à 
donner une conférence, dans 
le cadre des Journées de la 
culture 
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18 novembre, de 10 h à 17 h 
19 novembre, de 10 h à 16 h

Lors de la foire du cadeau, qui aura lieu au centre communautaire,  
Annelacoises et Annelacois pourront rencontrer plusieurs artisans. 

Juste à temps pour les fêtes, une foule d’idées cadeaux seront 
proposées : bijoux, chandelles, confiserie, savons, tissage, écharpes, 
tabliers, articles en bois, tricots et lainages et plus encore!

C’est plus de 900 personnes qui participent à l’événement en venant 
faire leurs emplettes pour le temps des fêtes!

Plus de 25 artisans locaux de Sainte-Anne-des-Lacs et des environs auront 
le plaisir d’accueillir les visiteurs et de leur suggérer des produits de qualité.

À votre arrivée, vous recevrez un coupon afin de voter pour votre 
table préférée. Lors de l’édition 2022, la table préférée a été le kiosque 
numéro 12, À la fantaisie de Zélie, d’Edith Condomines.

Encore une fois cette année, la chorale de Sainte-Anne-des-Lacs, dirigée 
par Johanne Ross, chantera des chants de Noël au pied du sapin et à 
l’entrée du Centre communautaire afin de vous faire vivre la féérie du temps 
des fêtes!

Radis Noir - Le pub nordique & café
Radis Noir – Le pub nordique & café sera parmi nous pour vous 
proposer différents plats et vous faire goûter à son délicieux café.

450 224-2675 sadl.qc.ca

Dates à retenir pour les prochaines semaines

Mot de la mairesse

Catherine Hamé Mulcair,
Mairesse

Bibliothèque
Heure du conte et distribution de bonbons 

Heure du conte à la bibliothèque, spécial Halloween - 29 octobre
Séance du conseil - 13 novembre
Foire du cadeau – 18 et 19 novembre
Hommage aux bénévoles – 26 novembre
Inscription à ligue de Hockey  mixte intermunicipale récréative - Jusqu’au 8 
décembre 

Heure du conte - Spécial Halloween 
Dimanche 29 octobre à 10 h

Toutes les familles annelacoises sont attendues à la 
bibliothèque, le dimanche 29 octobre pour célébrer 
Halloween grâce à l'heure du conte!

Des bonbons seront distribués, venez déguisés et en grand 
nombre!

Parcours d’Halloween : distribution de bonbons 
Mardi 31 octobre, de 12 h à 16 h 30

Notre bibliothèque distribuera des bonbons et organisera 
un petit parcours pour toute la famille, reliant la 
bibliothèque, la caserne des pompiers et l’hôtel de ville.

Nous avons déjà hâte de voir vos costumes!

Inscription aux alertes citoyennes
citoyen.sadl.qc.ca

Foire du cadeau
Au centre communautaire 

Hommage aux bénévoles
26 novembre

Le 26 novembre prochain, un hommage aura lieu au
 Centre communautaire afin de souligner l’apport inestimable 
de tous les bénévoles de Sainte-Anne-des-Lacs. Une invitation 

sera envoyée aux bénévoles d’ici quelques semaines.

Ces bénévoles donnent de leur temps afin d’offrir des services, 
de rassembler la communauté annelacoise et de partager de 

beaux moments avec la population.
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Le maire annonce que la salle est 
comble. Le maire informe que la 
fête ultime du 100e a été un succès 
grâce à dame Nature, qui s’est 

reprise par rapport au 12 août. Les 
livres du 100e sont toujours dispo-
nibles. Il est aussi possible de réser-
ver une lithographie de l’œuvre du 

centième au montant d’environ 
100 $.  

Il y a eu un bris d’aqueduc majeur 
près du chemin des Cormiers, quali-
fié de véritable geyser. Le maire a 
tenu à féliciter tous les employés de 
la Municipalité qui ont été à pied 
d’œuvre pour rétablir la situation. 

Tout est rétabli, mais beaucoup de 
travaux qui représentent une 
dépense importante seront à faire. 

Il rappelle aux citoyens qu’ils peu-
vent aller sur la page Facebook ou 
l’application Voilà ! Pour avoir de 
l’information en cas de mesures 
d’urgence.  

Le Conseil a eu une séance spéciale 
une semaine avant et une résolution 
a été adoptée pour créer deux nou-
veaux comités. Le maire mentionne 
un besoin de faire une mise au point 
sur la situation au Conseil. Un 
comité plénier va désormais réunir 
une fois par mois tous les membres 
du Conseil afin de préparer la séance 
publique. Il aura pour but que tous 
les membres du Conseil prennent 
connaissance de l’ordre du jour et 
échangent sur les sujets qui y figu-
rent. Ils pourront également en sou-
mettre de nouveaux. Le comité de 
coordination aura quant à lui pour 
but de coordonner les actions du 
Conseil et celles de l’administration.  

Le maire explique que ces deux 
comités ont été rendus nécessaires 
afin de réduire le nombre de rencon-
tres des membres du Conseil, qui se 
réunissaient d’habitude tous les lun-
dis. Les rencontres étaient, selon le 
maire, devenues houleuses et impro-
ductives. Il soutient que les relations 
entre les élus qui étaient déjà en 
poste et son équipe sont vite deve-
nues tendues et que ces tensions se 
sont intensifiées au fil du temps. 
Devant l’impossibilité d’une colla-
boration sereine, il a été jugé préfé-
rable de réduire le nombre et la for-
mule des rencontres. Il s’agirait par 
ailleurs d’un modèle adopté par plu-
sieurs Municipalités. 

Plusieurs citoyens ont souligné 
leurs inquiétudes quant aux mésen-
tentes au Conseil. Ils ont invité les 
conseillers et le maire à tenter de 
s’entendre. On craint de revivre les 
mêmes événements qu’en 2022. 

Questions des citoyens  
Sur la rue des Peupliers, on semble 
avoir des problèmes de perte de cou-
rant électrique, et ce, plus qu’ail-
leurs, et même que de l’autre côté de 
la rue. Le maire explique que c’est 
dû aux circuits d’Hydro-Québec. La 
directrice générale s’informera par 
rapport à cette problématique.  

Certaines personnes feraient des 
feux alors que le temps est très sec et 
il n’y a pas de panneau indicateur à 
Piedmont. On demande à en avoir 

un. On indique qu’il y a une version 
interactive sur le site web et que l’in-
formation provient directement de 
la Sopfeu.  

États financiers 
Un citoyen doute du surplus 
annoncé pour 2022. Le maire l’in-
vite à écrire à la direction générale. 

On annonce que les Sommets de la 
Vallée (Mont Olympia et Avila) ont 
contesté leur rôle d’évaluation trien-
nal pour les années 2019 à 2021 et 
ont partiellement obtenu gain de 
cause, leur facture ayant été réduite 
de 500 000 $. Ils ont déposé une 
deuxième demande devant les tribu-
naux, cette fois pour contester le 
rôle 2022-2024. La question étant 
discutée, les procédures devraient 
être moins lourdes lors de la 
deuxième poursuite.  

Le conseil a approuvé un don de 
750 $ au Club Optimiste de la 
Vallée de Saint-Sauveur  

Règlements 
Le Conseil a lancé un avis de motion 
et a déposé un projet de règlement 
visant à faire baisser à 40 km/h la 
vitesse sur tous les chemins dont la 
limite est actuellement de 50 km/h. 
Seul le chemin Avila conservera une 
vitesse maximale de 50 km/h une 
fois le règlement adopté. 

Un avis de motion et le dépôt d’un 
projet de règlement d’emprunt ont 
été effectués, au montant de 1,1 mil-
lion de dollars, pour l’achat de véhi-
cules et de machinerie et dont les 
coûts seraient partagés entre les pro-
priétés desservies. Le Conseil n’a pas 
donné d’informations sur ce règle-
ment d’emprunt.  

Travaux publics  
Un appel d’offres public a été 
accepté pour l’achat d’une chargeuse 
rétro-caveuse. 

Un camion 6 roues avec équipe-
ment de déneigement sera acheté au 
montant de 307 809 $, taxes 
incluses. 

Le marquage entre la rue de la 
Gare et la 117 sera effectué de la 
même manière que par les années 
passées.  

Urbanisme 
Le Conseil a accepté la vente de ter-
rains municipaux non constructibles 
sur le chemin du Rivage. 

Environnement 
Un contrat de 3 500 $ est octroyé 
pour la collecte des sapins de Noël. 

Pour l’inventaire des GES, un 
contrat de 25 000 $ avant taxes a été 
octroyé. 

Émilie Corbeil emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca
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Séance ordinaire du 2 octobre 2023

Arrêtez d’y penser !

514-894-1678  Lise Pinard 
lisepinard@journaldescitoyens.ca

Annoncez dans 
le Journal des citoyens ! 
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Mais un vent lourd de méconten-
tement souffle sur le Québec. Les 
extravagances des conservateurs et 
les différents scandales ont nette-
ment fait baisser les appuis aux 
torys. Surtout, la pendaison de 
Louis Riel le 16 novembre 1885, 
que de nombreux Canadiens-fran-
çais appellent « le crime de 
Régina », est encore très présente 
dans les esprits. D’ailleurs, il y a 
encore certains affrontements entre 
francophones et anglophones dans 
les rues de Montréal. 
Affrontements récurrents dirons-
nous depuis l’époque du Doric 
Club et des Fils de la Liberté.  

Dans cette courte échéance, 
Honoré Mercier « a fait quelque 
chose de plus grand que sauver son 
parti : il a su identifier ce parti avec 
l’âme même de la province. C’est 
un enfant du pays dans toute la 
force du terme. Tous les sentiments 
généreux qui remuent l’âme de 
notre peuple ont un écho puissant 
dans la sienne.1 » Ainsi, les élec-
tions du 14 octobre 1886 se sol-
dent par une victoire du Parti libé-
ral en termes de sièges (33 contre 
26 pour les conservateurs, 3 pour 
le Parti national et 3 conservateurs 
indépendants). Cependant, les 
conservateurs obtiennent 46,2 % 
des voix contre 39,6 % pour les 
libéraux et s’accrochent donc au 
pouvoir ! Ce n’est qu’à l’ouverture 
de la session parlementaire le 27 
janvier 1887 que le gouvernement 
minoritaire conservateur est ren-
versé en Chambre. Cela sera la der-
nière fois qu’un tel précédent arriva 
au Québec. 

Honoré Mercier, fils de patriote 
Honoré Mercier est né à Iberville 
d’une famille de cultivateurs établis 
depuis les débuts de la Nouvelle-
France dans la région de 
Montmagny. Son père, Jean-
Baptiste Mercier, fut un patriote 
convaincu et actif, grand admira-
teur de Louis-Joseph Papineau. À 
l’âge de 12 ans, le jeune Honoré fut 
grandement impressionné par un 
discours tenu à Saint-Jean-sur-le-
Richelieu lors de la Saint-Jean-
Baptiste par l’homme politique 
Charles Laberge qui fit l’éloge des 
Fils de la Liberté.  

Il fit ses études à Montréal chez 
les Jésuites et entra en droit à Saint-
Hyacinthe en 1862 auprès du 
neveu de Papineau et fut admis au 
barreau en 1865. S’intéressant acti-
vement à la politique, il s’oppose 
dès 1864 au projet de Confédéra-

tion qui, selon lui, irait contre les 
intérêts des Canadiens-français 
tout en accentuant leur mise en 
infériorité numérique.  

Une courte carrière à Ottawa 
Au début des années 1870, s’étant 
éloigné de ses amis conservateurs 
tels Georges-Étienne Cartier, il 
participe à la fondation du Parti 
national, ayant pour objectifs de 
réunir les conservateurs et les libé-
raux pour défendre les intérêts des 
Canadiens-français (l’ancêtre du 
Bloc québécois en somme !). En 
1872, il est élu à la Chambre des 
Communes comme député libéral-
national de la circonscription de 
Rouville. Son premier discours en 
Chambre concerne la question des 
écoles francophones du Nouveau-
Brunswick. Bien qu’il crût forte-
ment à l’autonomie des provinces 
vis-à-vis le gouvernement fédéral, 
la décision du gouvernement néo-
brunswickois d’abolir les écoles 
séparées l’incite à demander l’inter-
vention d’Ottawa afin de protéger 
et de maintenir les droits de la 
minorité francophone. Le refus de 
Macdonald d’intervenir et la déci-
sion du Conseil privé de Londres 
qui donna raison au Nouveau-
Brunswick le confortèrent dans ce 
qu’il appela la démonstration de 
l’hostilité du fédéral envers les 
minorités francophones.  

Aux élections de 1874, à la suite 
du scandale du Pacifique relatif aux 
chemins de fer, les libéraux rem-
portent les élections. Cependant, 
Alexander Mackenzie, le nouveau 
Premier ministre fédéral, trouvant 
Mercier trop autonomiste, décida 
de l’écarter et il retourna à la pra-
tique du droit. Mais la piqûre poli-
tique est vivace. Ainsi, il tenta 
encore sa chance au fédéral en 
1878, mais ses adversaires conser-
vateurs firent une grande cam-
pagne contre lui et il perdit l’élec-
tion par 6 voix. 

Premier ministre du Québec 
Quelques mois plus tard, le député 
et trésorier provincial de Saint-
Hyacinthe, Pierre Bachand, meurt 
subitement. Le premier ministre 
d’alors, Henri-Gustave Joly de 
Lotbinière, fait appel à Honoré 
Mercier et lui offre le poste de solli-
citeur général du Québec. À peine 
élu, le voilà de retour dans l’oppo-
sition quand le Parti conservateur 
renverse le gouvernement libéral à 
l’automne 1879. Remplaçant le 
chef libéral en 1883, Mercier se 

démarque rapidement par sa 
rigueur au travail. Très vite, le 
Parti libéral devient une 
opposition agressive, talon-
nant constamment le gouver-
nement conservateur. 

 Les événements du 
Manitoba vont apporter 
beaucoup d’eau au moulin de 
ce nationaliste convaincu. Le 
22 novembre 1885, six jours 
après la pendaison de Louis 
Riel, Mercier prononce son 
fameux discours du champ de 
Mars devant 50 000 per-
sonnes en fustigeant ses adver-
saires politiques pour la mort 
de Louis Riel : « Riel, notre 
frère est mort, victime de son 
dévouement à la cause des 
Métis dont il était le chef, vic-
time du fanatisme et de la tra-
hison, du fanatisme de sir 
John et de quelques-uns de ses 
amis; de la trahison de trois des 
nôtres qui, pour garder leur porte-
feuille, ont vendu leur frère. Riel 
est mort sur l’échafaud comme 
sont morts les patriotes de 1837. » 
D’un bout à l’autre du Québec, la 
pendaison de Riel créa une explo-
sion spontanée de colère : « Chacun 
sentit que la race canadienne-fran-
çaise avait reçu une blessure et une 
insulte; et il sembla, un instant, 
que tous les partis dussent abdi-
quer et se confondre dans la dou-
leur commune. Hélas ! La servilité 
de quelques politiciens en a décidé 
autrement; et pendant plus d’un 
an, il nous a fallu assister à ce dou-
loureux contraste d’un peuple una-
nime dans sa réprobation, pendant 
que ses mandataires élus et la plus 
grande partie des organes de la 
presse continuaient à vendre leur 
complicité à l’ennemi de notre race 
et à conspirer avec lui contre leur 
pays.2» 

En janvier 1887, à la suite du 
renversement des conservateurs, il 
devient Premier Ministre. En 
octobre 1887, il organisa la toute 
première rencontre interprovin-
ciale de l’histoire du Canada à 
Québec, où 20 ministres et 5 pre-
miers ministres provinciaux se ren-
contrent pour jaser de l’avenir du 
pacte fédératif. John A. Macdonald 
refusa d’y assister, lui qui, quelques 
mois auparavant, avait déclaré que 
« Riel sera pendu même si tous les 
chiens du Québec aboient. »  

Le premier défenseur de 
l’autonomie provinciale 
Honoré Mercier voulait redéfinir 
l’AANB de 1867, car il y voyait, 
déjà à cette époque, une constante 
incursion du fédéral dans les 
champs de compétences provin-
ciales. Il milita pour l’autonomie 
provinciale du Québec au sein de 
la fédération canadienne, une 
esquisse d’une réelle confédération. 
Il fut même le premier Premier 
ministre à proposer la sortie du 

pacte fédératif : « C’est une des 
plus grandes questions que nous 
serons jamais appelés à juger; et 
nous devons tous chercher à bien 
la comprendre afin de la décider 
avec intelligence et sans parti 
pris.3 » 

Honoré Mercier fut le premier à 
revendiquer les territoires de 
l’Ungava au Nord et se préoccupa 
de la colonisation du territoire en 
créant le ministère de la 
Colonisation en 1888 où il 
nomma le curé Labelle au poste de 
sous-ministre. Avant-gardiste, 
Mercier favorisa l’essor du chemin 
de fer, s’intéressa au potentiel 
hydroélectrique et offrit du sou-
tien aux agriculteurs. Il mit égale-
ment en place des lois sur les 
conditions de travail et investit 
dans l’éducation publique en favo-
risant l’alphabétisation des 

ouvriers. Réélu en 1890 avec une 
majorité accrue, il dut démission-
ner à la fin de 1891 à cause du 
scandale de la Baie des Chaleurs.  

Diabétique, Honoré Mercier 
meurt le 30 octobre 1894, à 54 
ans. Il est inhumé au cimetière 
de Notre-Dame-des-Neiges à 
Montréal. Une foule estimée à 
25 000 personnes assista à son cor-
tège funèbre. Son fils fut député et 
ministre des gouvernements 
Taschereau et Gouin, dont ce der-
nier fut le gendre. Son arrière-
arrière-petit-fils, Thomas Mulcair, 
fut député libéral et chef du NPD 
de 2012 à 2017. En s’opposant à la 
loi 101, celui-ci fit certainement 
défriser la moustache de son 
célèbre aïeul…   

1. J.O. Pelland : biographie de l’honorable 
Honoré Mercier, 1890. 
2. Ibid. 
3. Discours à l’Assemblée législative, 7 avril 
1884.

Ce jeudi 14 octobre de l’an 1886 est un jour d’élections 
dans la province de Québec. Le premier ministre sor-
tant, le conservateur John Jones Ross, est confiant. 
Pourquoi ne le serait-il pas ? Depuis l’Acte de 
l’Amérique britannique de 1867, seules les élections de 
1878 ont échappé au Parti conservateur. Trois ans plus 
tôt, le chef des libéraux, Henri-Gustave Joly de 
Lotbinière, a laissé son poste à Honoré Mercier.  

 Les funérailles d'Honoré Mercier en 1894, à Montréal. On peut apercevoir le chariot de fleurs au centre de l'image. – Source : Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec (BAnQ).

Daniel Machabée danielmachabee@journaldescitoyens.caCHRONIQUE HISTORIQUE 

Quand les libéraux 
défendaient nos droits

Honoré Mercier, vers 1880 – photo collection du Centre 
d’histoire de Saint-Hyacinthe, CH001
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MOTS CROISÉS Odette Morin

Horizontal 
1-   Il répare ou sustente. 
2-   Pour mesurer l'espace. 
3-   Composition musicale - Décimètre - Courts. 
4-   Remplie - Arrivée - Astate. 
5-   Démonstratif - Massif du Niger. 
6-   Branche des mathématiques. 
7-   Bande souple - Pourvu.                                           
8-   Têtes de rochers - Sud-ouest 
      - Rivière de France. 
9-   Note - Mélange gazeux - Adverbe. 
10- Possible - Plus à l'est qu'au nord. 
11- Distinctes - Organisation internationale. 
12- Déesse - Ensemble de disciplines.

Vertical 
1-   De façon énergique et efficace. 
2-   Qui comporte une liste, un répertoire. 
3-   Nous regarde de haut - Déesse 
      - Permet d'arrêter. 
4-   Règle - Qui provoque un rash. 
5-   Vieil artiste - Être indécis. 
6-   Il a un petit moteur 
      - Dans le nom d'un compagnon de Mahomet 
      - Pour tromper. 
7-   Petit cours d'eau - Pas soutenues. 
8-   Dans le Puy-de-Dôme - Capitale. 
9-   Fait feu - Préfixe - Caprice. 
10- Espace économique européen 
      - Se situe au milieu. 
11- C'était Édesse - Mariage. 
12- Réduites.

Classique et découverte pour un automne sans pareil!

MANON CHALIFOUX – SOMMELIÈRE ET CONSEILLÈRE EN VINS   manon@journaldescitoyens.ca
Pour voir une dégustation : chronique de NousTV : les produits du Québec avec Manon Chalifoux (aussi sur YouTube)

Rocca di Castagnoli Molino delle Balze 
2019. Du cœur de la Toscane, ce magni-
fique chardonnay est issu de 4 parcelles 
qui apportent chacune son trait de per-
sonnalité. Les vendanges à la mi-sep-
tembre, une courte macération de 48 
heures suivie par une fermentation 
partiellement en cuve inox (50 %) et 
partiellement en fût de chêne usagé de 
1 et 2 ans pour une période de 10 mois. 
Par la suite, la fermentation malolac-
tique permet la transformation  en acide 
malique, plus dure, en acide lactique qui 
est plus doux. Un affinage d’au moins 10 
mois est requis avant la mise en marché. 
La couleur d’un beau jaune paille est in-

vitante, les arômes de pomme caramel le 
sont tout autant. En bouche, le vin est 
sec, l’acidité est franche. La texture est 
enrobante, le bois est présent, aucune 
amertume et une légère minéralité en fi-
nale complète le tableau. Un vin qui 
pourrait certes attendre quelques années 
encore, mais qui se déguste d’ores et déjà 
avec une poitrine de poulet farcie aux 
pommes et cheddar vieilli, une casserole 
de fruits de mer ou encore en pique-
nique automnal ! Rocca di Castagnoli, 
Molino delle Balze 2019, Toscana IGT, 
à 22,75 $ (15177255) 

Située à Granby, dans l’ancienne 
chaufferie de l’Imperial Tobacco, la dis-

tillerie La Chaufferie nous offre des pro-
duits Origine Québec. En effet, le défi de 
présenter des produits qui seraient en-
tièrement québécois tout le long du pro-
cessus est de taille, mais c’est mission 
accomplie pour les onze associés. Tout 
d’abord avec un gin (Furlong), une vodka 
(Lemay), un rye (Sugar Shack) voici 
maintenant Le Brum ! Les betteraves à 
sucre qui constituent une des matières 
premières de ce spiritueux proviennent 
du village de Barnston. La mélasse de 
betterave à sucre compte deux années 
de vieillissement en fût de bourbon avec 
une finition dans des fûts de bière pro-
venant de la microbrasserie de Dunham. 

Élaboré selon les principes d’un rhum, 
mais sans en être un puisque la mé-
lasse utilisée provient de la betterave 
plutôt que de la canne à sucre, le Brum 
nous séduit avec sa magnifique cou-
leur ambre. Ses arômes d’érable et 
d’épices.  En bouche, l’alcool est très 
soyeux et sans brûlure. La sucrosité est 
légère et le produit offre une bonne 
persistance en bouche.  Tout est en 
équilibre ! Un magnifique produit 
100 % Québec à découvrir dès mainte-
nant, les bouteilles s’envolent vite!  
Brum épicé à 40 $ (15067021)

1 –   Transformation des aliments dans le tube 
        digestif. 

2 –   Le curry est un mets de ce pays. 

3 –   On l’appelle aussi aveline. 

4 –   Mets sucré servi à la fin du repas. 

5 –   On peut les faire sur le plat, pochés ou 
        brouillés. 

6 –   Breuvage divin à base de miel. 

Mot (ou nom) recherché : Sur bien des 
tables en fin d’année.

1 –   Action de quitter le sol. 

2 –   Naissance, en parlant d’un oiseau. 

3 –   Budgétaires, elles mettent des gens en  
        chômage. 

4 –   Celle de Halley est la plus connue. 

5 –   Dans les murs pour être bien au chaud. 

6 –    Moment où l’on ne peut plus revenir en 
        arrière : point de… 
 
Mot (ou nom) recherché : Diminution.

Solution page 28

1  2  3  4  5  6  1  2  3  4  5  6  

Par Odette Morin 
Placez dans la grille la première lettre de la réponse de chaque énigme. Vous obtien-
drez ainsi le mot ou le nom recherché.

Johann Plourde  lesbieres@journaldescitoyens.ca  
Déjà la saison des feuilles à ramasser et des citrouilles à décorer, soyez 
festif et prêt à déguster des bulles différentes, chaleureuses et intéres-
santes pour les palais curieux. Des bières aux saveurs d’automne, colo-
rées et réconfortantes.

Sèzion Fillion, de la Microbras-
serie TÊTE d’Allumette est brassée 
sur feu de bois, de la région de 
Saint-André-de-Kamouraska. Une 
bière particulière qui se démarque 
par son procédé de brassage, ses 
ingrédients et surtout pour son 
histoire. Brassée avec amour pour 
souligner le départ de Martin, un 
ami précieux, un grand guerrier. 
Une saison multigrain houblon-
née avec ajout de l’utilisation 
d’un Saccharomyces, un genre de 
champignon ascomycète : grands 
mots employés pour expliquer le 
travail conjoint de différentes le-
vures utilisées dans l’industrie ali-
mentaire comme agent de 
fermentation, apportant à la 
bière un goût ainsi qu’un look un 
peu funky. 

De couleur jaune paille et légè-
rement brouillée, sa mousse 
blanche forme un col généreux 
puis devient un filament de mi-
nuscules bulles qui demeure tout 
le long de la dégustation. Au nez, 
vous retrouverez des notes hou-
blonnées, de céréales rôties, de 
bois, de ferme, de 
fruits tropicaux, 
de levure, de 
poivre et de ci-
tron. 

En bouche, 
c’est frais, léger 
malgré son taux 
d’alcool de 6,3 %, 
vraiment les 
goûts sont bien 
équilibrés. Peu 
d’amertume avec 
soupçon de sa-
veurs acidulées, 
une bière facile à 
boire seule ou 
avec un poisson 
blanc grillé, sauce 
au beurre de ci-
tron et amandes 
grillées. 

Songe Épicé est d’Avant-Garde 
Artisans Brasseurs de la région de 
Montréal. Assemblage de bières 
affinées en barrique neutre. Voici 
une bière ambrée au look troublé. 
Une bière riche et maltée aux 
notes caramélisées, torréfiées, aux 
allures d’Halloween, mais pour les 
grands ! En fait, c’est une bière 
parfaite pour ce temps de l’année. 
Aux couleurs des arbres qui déco-
rent la nature de manière specta-
culaire, cette bière possède un 
nez assez aromatique, une cou-
leur vive, une mousse crémeuse et 
tout un mixte d’épices. Un nez 
puissant de parfums saisonniers 
rempli de réconfort dont la can-
nelle, le gingembre, le clou de gi-
rofle, la muscade, le piment de la 
Jamaïque, le tout bien mélangé à 
cet assemblage de différents 
brassins. 

En bouche, c’est assez soutenu 
comme goût. La cannelle l’em-
porte nettement avec intensité 
bien mesurée, elle enrobe la 
bouche, il faut donc être amateur 
de celle-ci. Par la suite, la mus-

cade et le clou de girofle se dépo-
sent au centre de la langue. Pour 
le piment, sa légère sensation se 
savoure en toute fin de gorgée. 
Avec subtilité bien sûr, ce style de 
bière se déguste bien avec les pâ-
tisseries, tartes aux pommes 
chaudes avec fromage crémeux 
fondu. 

Les voisins BLACK IPA sont de 
la Brasserie Wilsy de la région de 
St-Placide. « On verra ce que ça 
donne » encore une fois ! Une his-
toire entre voisins qui s’entendent 
bien. Sandra et Maurice en sont 
les personnages principaux, 
même leurs noms n’ont pas été 
changés ! Un brassin audacieux 
rempli de malts, cinq au total et 
trois houblons. Une bière textu-
rée. Noire comme la nuit, c’est 
une bière à 6,3 % d’alcool à bulles 
soutenues, aux saveurs corsées 
pour une fin de soirée bien ani-
mée ! Amateurs de bières noirs 
Stout et Porter, cette bouteille est 
pour vous ! Faisant partie de la fa-
mille des Indian Pale Ale, cette 
black ipa possède une mousse 

onctueuse à bulles 
fines qui pétillent 
longuement. Au nez, 
des arômes de torré-
faction, de chocolat, 
de céréales grillées, 
une touche d’a-
grumes et de fruits 
tropicaux, mais en 
toute subtilité.  

En bouche, des sa-
veurs de grains de 
café grillés, notes 
fruitées et légère-
ment herbacées. Sa 
mousse crémeuse lui 
apporte un côté ve-
louté, une bière di-
gestive de fin de 
soirée qui crée un 
moment parfait. – 
Santé !

Saveurs d’automne, colorées et réconfortantes



                                                                                                              Le Journal des citoyens — 19 octobre 2023 25

Ph
ot

o :
 M

ic
he

l  
Fo

rt
ie

r

 Spectacles d’ici  

Ce trio composé de Marc Morin 
(guitare, basse, accordéon), 
Sébastien Dufour (guitare, violon, 
mandoline), Glenn Lévesque (gui-
tare, voix, compositeur) existe 
depuis 25 ans. 

 Ces remarquables musiciens, avec 
la virtuosité, l’intensité et la renver-
sante présence sur scène ont littéra-
lement conquis le public. Les spec-
tateurs sont tombés sous leur 
charme et se sont laissés emporter 
par l’énergie virevoltante des 
artistes.  

MG3 a principalement rendu un 
hommage à la musique d’Ennio 
Morricone, le compositeur de prédi-
lection de ces musiciens. Leurs gui-
tares n’ont cependant pas de limites 
voyageant dans d’autres univers 
dont celui de Paolo de Lucia, de 
Lhasa de Sela, de Babe Ruth (The 
Mexican), de Led Zepplin 
(Kashmir), de Radiohead (Weird 
Fishes) et faisant même une bril-
lante incursion dans la musique tra-
ditionnelle du Québec avec A. 
Marchand (l’Échelle) et JPLoyer (La 
robe de la mariée) sans compter une 
pige dans les arrangements maison 
tirés du film Le clan sicilien et du 
chef-d’œuvre Cinema Paradiso.  

Trois musiciens immensément 
talentueux. Entre eux, une écoute 
certes, mais plus encore, une inter-
action hyper sensible. Quand on 
ferme les yeux, on dirait qu’ils sont 
douze ! Chacun maîtrise son instru-
ment avec une telle assurance, une 

telle adresse, une telle aisance qu’on 
dirait qu’il est greffé sur leur corps. 
Un concert d’explosion de cordes au 
rythme fulgurant et enlevant. Ils 
nous ont donné le vertige par leurs 
envolées. Des moments de douceur 
aussi, des moments de nostalgie 
enrobés par la belle voix et l’excep-
tionnelle musicalité de Glenn 
Lévesque.  

On a rarement vu des guitaristes 
manier les cordes avec autant de 

souplesse et de rythme endiablé. 
Quand on dit que la main est plus 
rapide que l’œil, la vitesse de la main 
qui s’exerce à reproduire des notes 
est tout simplement prodigieuse. 

Ce concert est inusité. Original 
par les choix des pièces qui nous 
transportent dans les années 60 à 80 
à l’époque où les westerns spaghetti 
(Sergio Leone) étaient exploités et 
dont la musique de Morricone 
culmine en abordant les parties 
lyriques pour magnifier les person-
nages et l’action, la musique narra-
tive pour accompagner les scènes 
sans dialogue ou pour renforcer le 
suspense. On y était, dans ces 
déserts rocailleux et ensoleillés, truf-
fés de cowboys portant un cigare à la 
bouche. 

Et que dire de toutes ces autres 
musiques qui ont façonné l’adoles-
cence d’une grande partie de l’audi-
toire ? Comme c’était bon ! 
Tellement bon ! Les spectateurs 
conquis ont vivement exprimé leur 
admiration aux artistes par plusieurs 
ovations bien senties. Les murs de la 
salle ont dû stocker de l’énergie 
débordante pour un certain temps ! 

Après ce concert, tout le monde 
est rentré à la maison avec un 
immense sourire aux lèvres et l’es-
prit de cette magnifique musique 
rendue avec autant de passion, au 
cœur. 

Encore une fois, un énorme merci 
à Diffusions Amal’Gamme pour 
nous avoir donné accès à un concert 
du tonnerre. Un sans-faute.

MG3/ Le Montréal Guitare Trio  

Prodigieux retour dans 
la musique d’Ennio Morricone 
Carole Trempe  carole.trempe@journaldescitoyens.ca 

Le 29 septembre 2023 à la salle de spectacle Saint-
François-Xavier de Prévost, dans le cadre de la série 
Azimuts & Jazz/Monde, Diffusions Amal’Gamme présen-
tait un trio iconique de la guitare, MG3/Le Montréal 
Guitare Trio, dans une salle comble.

Quatre merveilleuses musiciennes 
qui jouent ensemble depuis une 
vingtaine d’années : Amélie Lamon-
tagne (premier violon), Ana Drobac 
(deuxième violon), Nayiri Piloyan 
(alto), Sophie Coderre (violoncelle). 

Les Quatre Saisons de Vivaldi sont 
quatre pièces composées en 1723 et 
publiées en 1725. Cet hymne uni-
versel à la nature est une œuvre 
majeure dans l’histoire de la 
musique classique associant poésie 
et musique. Ainsi, cette pièce maî-
tresse a traversé trois siècles pour 
être célébrée chez nous à Prévost, 

par d’extraordinaires musiciennes. 
L’œuvre est accompagnée de quatre 
sonnets décrivant le déroulement 
des saisons. Le public entre dans le 
jeu par la lecture des sonnets qu’en 
font les artistes sur scène. 

L’auditoire a été conquis encore 
une fois (puisque le quatuor était de 
retour) par ces talentueuses et sen-
sibles musiciennes dont l’expression 
artistique est empreinte d’une telle 
musicalité, d’un tel lyrisme et d’une 
si exceptionnelle maîtrise de leur 
instrument. Les violons dont le rôle 
est prééminent ont impressionné 

par la vitesse d’exécution, 
le nombre incalculable de 
coups d’archet, le tout 
dans une incommensu-
rable esthétique musicale. 
Une œuvre colossale ren-
due magistralement. 

La soirée réservait aussi 
de belles surprises puisque les sai-
sons étaient entrecoupées de pièces 
d’origine arménienne. À travers son 
histoire, cette musique a subi les 
influences des musiques arabe, 
turque, iranienne et russe. Cela s’en-
tend clairement. Le génocide armé-
nien (1915) a mené à une émigra-
tion de masse, la diaspora armé-
nienne, dans plusieurs pays dont le 
Canada. La musique survit au 
drame et continue de rayonner 

internationalement par des thèmes 
folkloriques et traditionnels. Une 
berceuse Viens Mon Rossignol, une 
autre pièce emblématique Gentille 
Cygogne ainsi que quelques autres, 
nous parlent de la sauvegarde du 
patrimoine arménien en s’inspirant 
d’éléments naturels comme les 
oiseaux, la pluie, l’orage, etc. Dans 
chacune des pièces, un élément 
commun : l’espoir. Cet espoir si cher 
et si nécessaire de nos jours.  

De magnifiques envolées lyriques 
sensibles ravissent nos cœurs. On ne 
peut pas être indifférent à la profon-
deur de la tristesse d’un peuple ou à 
son déchirement ramenés par des 
cordes jouées avec compassion et 
amour. 

Un coup de chapeau à Bernard 
Ouellette pour la parfaite captation 
sonore, artiste invisible qui pourtant 
joue un rôle fondamental dans la 
réussite d’un concert ! 

Ce trio est composé de Marc Morin (guitare, basse, accordéon), Sébastien Dufour (guitare, violon, mandoline), Glenn Lévesque (guitare, voix, compositeur) 

Quatre musiciennes qui jouent ensemble depuis une vingtaine d’années : Amélie Lamontagne 
(premier violon), Ana Drobac (deuxième violon), Nayiri Piloyan (alto), Sophie Coderre (violon-
celle)

Le Quatuor Rhapsodie  

Les Quatre Saisons de 
Vivaldi et autres surprises 
Carole Trempe  carole.trempe@journaldescitoyens.ca 

Dans la série Grands Classiques présentée par Hydro-
Québec, Diffusions Amal’Gamme proposait Le Quatuor 
Rhapsodie dans Les Quatre Saisons de Vivaldi, samedi 14 
octobre à la salle de spectacle Saint-François-Xavier de 
Prévost. Ph
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odemorin@journaldescitoyens.ca • www.journaldescitoyens.caAvec Odette Morin

Les participants au Café amitié 
de la paroisse tenu le vendredi 29 
septembre dernier se sont butés à 
un mot qui ne s’est pas laissé 
découvrir facilement. Un mot qui, 
tel un caméléon, a su nous confon-
dre. 

Alors, voici la variation annon-
cée sur le thème de l’intimité. 

D’entrée de jeu, on y est allé avec 
des expressions qui, pensait-on, 
révéleraient ce qui est intime. 

Pour qui avez-vous voté ? C’est 
secret ! Pas intime ? 

Êtes-vous croyant ? C’est person-
nel ! Pas intime ? 

Avez-vous la foi ? Oh ! ça aussi 
c’est personnel. Toujours pas 
intime. 

J’emménage dans une résidence. 
On me dit : avec tout ce monde 
autour de toi, tu vas perdre ton 
intimité. Je réponds Non ! Pas du 
tout. Je garde mon intimité. 
Pourtant, on aurait cru… 

Et tout à coup surgit le grand 
classique de l’intimité. 

Ils se sont mariés dans l’intimité. 
Ça colle tout de suite ! Mais il est 
dit plus tard que le jeune couple 
allait passer une soirée intime ! 
Mariage intime. Soirée intime. 
Que comprendre ? Parle-t-on de la 
même intimité ? On s’amuse. 

Alors on se tourne vers l’amitié. 
Une amitié intime ? Oui peut-être, 
mais cette intimité on la voit. On 
voit que ces deux-là sont proches; 

si on la voit, c’est moins intime, 
non ? On s’amuse. 

On dit de camarade que c’est 
une personne avec laquelle on 
partage un ou plusieurs centres 
d’intérêt exclusifs. Alors voilà 
quelqu’un d’intime, c’est certain. 
Camarade serait plus intime 
qu’ami ? On passe au vote ? Oui 
mais c’est secret ! 

Pour y voir plus clair, une parti-
cipante ouvre le dictionnaire de ser-
vice. Intimité : caractère de ce qui 
est profond, intérieur et secret (!); 
se trouver dans l’intimité de sa 
conscience.  

Un participant nous fait remar-
quer que la foi et la prière s’ouvrent 
sur la conscience. Nous sommes ici 
dans la rencontre avec Dieu, lieu 
ultime de l’intimité ! Enfin, la véri-
table intimité. Alleluia!  

Mais voilà que cette véritable 
intimité pousse Jacques Salomé 
dans la conversation. La véritable 
intimité, dit-il, est celle qui permet 
de rêver ensemble avec des rêves dif-
férents / J. Salomé   

Moi qui avais l’intime convic-
tion que la véritable intimité était 
une question d’être s’ouvrant sur 
soi, voilà qu’il faut être deux ! 

Qu’on rappelle les mariés !  
Fin de la variation, ouf !

Denys Duchesne, pour la Paroisse

Chronique d’un café allongé 

Intimité : variation sur un même 
thème

Cette année n’a pas fait exception. Nous 
avons passé une belle journée en famille à 
Lachute. Mais en août, alors que nous 
étions en vacances à Québec, et qu’il nous 
restait quelques journées de congé la 
semaine suivante, Darius m’a demandé si 
c’était possible de retourner au marché aux 
puces le mardi suivant. Je lui ai bien évi-
demment répondu oui (ceux qui me 
connaissent savent ma passion pour la vais-
selle antique et pour chiner en général), 
n’étant pas du genre à dire non à une telle 
activité ! 

Mais voilà, le dimanche précédent notre 
journée, Darius m’appelle et me dit qu’il ne 
veut plus aller au marché aux puces. Je lui 
demande pourquoi, et lui de me répondre : 
« Tu sais Tatie, j’aime ça aller au marché aux 
puces avec toi. Mais c’est que j’ai beaucoup 
de jouets, et que je n’ai pas beaucoup d’es-
pace pour jouer. Je ne devrais pas acheter de 
gros jeux. » Je lui réponds à mon tour : « 
Mais mon grand, on peut acheter seule-
ment des petites choses, des petits jouets qui 
ne prennent pas beaucoup de place. » 

« Mais Tatie, me répond-il, si j’y vais, je 
vais voir les plus gros jouets, et je vais avoir 

envie de les avoir, et ça va me rendre triste 
de ne pas les acheter. Je pense que c’est 
mieux que je n’y aille pas. Mais j’aimerais 
faire autre chose avec toi et Joanis. » Quelle 
sagesse !     

Je lui dis alors : « Que veux-tu faire à la 
place, mon loup ? » Et Darius de me répon-
dre : « Tatie, j’aimerais juste passer la jour-
née chez vous, se promener et manger 
ensemble. Est-ce que c’est bon, Tatie ? » « 
C’est une très bonne idée, mon grand, et tu 
es très sage de ne pas vouloir te tenter inuti-
lement. On fera une journée à la maison, 
comme tu le veux ! » 

Finalement, nous avons mangé un cor-
net de crème glacée, inventé des histoires 
avec la lampe magique qui fait des ombres 
chinoises, et avons fait une promenade 
dans le parc de la Rivière-du-Nord à 
Prévost. Et ce fut une très belle journée !

Lyne Gariepy  lynegariepy@journaldescitoyens.ca 

Depuis que Darius est tout petit, nous allons, une ou deux fois par 
été, au Marché aux puces de Lachute. Plus qu’une simple sortie pour 
acheter de façon écoresponsable, c’est une journée de petits plaisirs 
tout simples : un tour de poney, un pique-nique au parc, des jeux et 
des histoires à l’ombre des grands arbres.

 PAROLES D’ENFANT  Darius et Tatie

Quelle sagesse !

Darius et Tatie, en promenade au parc de la Rivière-du-Nord à 
Prévost. Une belle activité qui n’a nécessité aucun achat, mais qui a 
tout de même créé de beaux souvenirs!   

Presbytère Saint-François-Xavier 
994, rue Principale, Prévost    
Prêtre : Gauthier Lambert Elleme 
Diacre : Jean Deslauriers 

Horaire – lundi, de 10 h à 15 h – mardi 
et jeudi, de 10 h à 13 h 
Messe : tous les dimanches à 9 h 
Rendez-vous : 450-224-2740 

COURRIEL :paroissestfran@gmail.com                SITE INTERNET : rfab.ca/psfx

On peut penser aux Japonais avec 
la soupe miso, aux paysans italiens 
avec le minestrone, substantiel à 
souhait. Le bortsch ukrainien, la 
bouillabaisse du sud de la France, les 
soupes aux lentilles épicées de l’Inde 
et de l’Afrique du Nord. Il y a bien 
sûr la traditionnelle soupe aux pois 
du « canadien-français » que l’on 
connaît pour ses effets secondaires! 
Ma mère, cet as de la soupe pouvait 
en créer d’extraordinaires même 
quand on croyait qu’il ne restait plus 
rien de bon à manger. 

Il y a aussi les petits consommés 
sophistiqués que l’on prend en 
entrée. Les soupes froides pour les 
beaux jours d’été. Le gaspacho 
andalou, les soupes au yogourt et au 
concombre, grecques et turques 
(genre de tzatziki allongé avec du 
lait). Le potage parmentier (fran-
çais) servi froid et popularisé aux 
États-Unis sous le nom de vichys-
soise. 

Du velouté à la chaudrée, il y en a 
pour tous les goûts. Accompagnée 
de pain et de fromage la soupe 
devient un repas. De plus, la plupart 
des soupes se congèlent très bien. 

Soupe au kale, aux patates 
et au curcuma 

Cette soupe ressemble, entre autres, 
à la « Caldo Verde », une soupe por-
tugaise nourrissante riche en fibres, 
en vitamines et en minéraux. On 
peut y ajouter des haricots blancs 
cuits ou de la viande cuite (poulet, 
porc, dinde, jambon, saucisses épi-
cées) pour les protéines.  

Ingrédients 
- Huile d’olive, 15 à 30 ml (1 à 2 

cuil. à soupe) 
- Pommes de terre moyennes en 

dés de 1 cm, 3 
- Kale haché, 1 paquet soit envi-

ron 4 tasses 
- Oignon haché, 1 gros 
- Ail haché, 2 à 4 gousses 
- Bouillon au choix, au moins 2 

litres + eau au besoin 
- Vin blanc, ½ tasse (facultatif ) 
- Sel (ou sauce soya) et poivre au 

goût 
- Thym frais, 1 branche ou 5 ml 

de thym séché 
- Curcuma ou poudre de cari, 5 

ml (1 cuil. à thé) 
- Viande cuite en dés ou haricots 

cuits, 1 tasse ou + au goût 

Préparation 
Faites revenir l’oignon dans l’huile à 
feu moyen, ajoutez les pommes de 
terre puis déglacez au vin blanc 
(facultatif ). Ajoutez le reste des 
ingrédients, ramenez à ébullition et 
laissez mijoter à petit feu au moins 
une vingtaine de minutes. Rectifiez 
l’assaisonnement et ajoutez de l’eau 
ou du bouillon si la soupe est trop 
épaisse à votre goût. Vous pouvez la 
passer au mélangeur pour en faire 
un potage velouté. 

Soupe-repas de style 
« minestrone » 

Le minestrone est un plat typique-
ment italien qui varie selon les sai-
sons, les régions voire les familles. Il 
constitue un repas complet surtout 
si vous le servez avec du parmesan 
ou du pecorino (romano), du pain à 

l’ail et aux herbes… 
L’authentique minestrone 

est une soupe très épaisse. 

Ingrédients 
- Oignon émincé, 1 gros 
- Céleri émincé, 2 branches 
- Carottes en rondelles ou en dés, 

2 
- Ail haché, 4 gousses ou au goût 
- Huile d’olive, 15 à 30 ml (1 à 2 

cuil. à soupe) 
- Bouillon au choix, au moins 2 

litres + eau au besoin  
- Autres légumes au choix : poi-

vron, fenouil, chou-fleur, bro-
coli, haricots verts, courgette, 1 à 
2 tasses 

- Pâtes courtes (macaronis coupés, 
coquillettes, etc.), 1 tasse 

- Lardons cuits et égouttés ou jam-
bon en dés, environ 2/3 de tasse 

- Haricots blancs cuits (ou autres), 
1 tasse 

- Tomates concassées, une conser-
ve de 796 ml + une pincée de 
sucre 

- Origan séché, 5 ml (1 cuil. à thé) 
- Sel et poivre au goût 
- Herbes fraîches hachées : persil, 

basilic, estragon, coriandre, ½ 
tasse ou + au goût 

Préparation 
Faites revenir l’oignon, le céleri et les 
carottes dans l’huile et ajoutez le 
bouillon. Amenez à ébullition et 
laissez mijoter à petit feu 10 à 15 
minutes. Ajoutez les autres légumes 
et laissez mijoter jusqu’à ce qu’ils 
soient presque cuits. Ajoutez les 
pâtes et lorsqu’elles sont cuites, 
ajoutez le reste des ingrédients. 
Ramenez le tout à ébullition, recti-
fiez l’assaisonnement, ajoutez les 
herbes fraîches et servez. 

Bon appétit !

À la soupe !
De l’ail au zucchini, tout est possible quand 
on parle de soupe. Depuis des siècles, la 
soupe fait partie du quotidien de bien des 
peuples. 
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Le samedi 28 octobre, 
Diffusions Amal’Gamme recevra 
David Jalbert; ce pianiste cana-
dien est considéré 
comme l’un des 15 
meilleurs interprètes 
classiques au pays, et 
il se distingue par 
l’éclectisme de son 
répertoire. Jalbert 
ratisse en effet très 
large en jouant avec 
brio les œuvres 
composées pour le 
piano depuis l’in-
vention même dudit 

instrument; sa virtuosité s’exprime 
tout autant à travers le répertoire 
de J.S Bach que celui de Philip 

Glass en visitant au 
passage les chefs-
d’œuvre créés par 
Beethoven, Shuman, 
Chopin, Prokofiev, 
Stravinsky, Satie, 
John Adams, pour ne 
nommer que ceux-là.  

À sa carrière de 
soliste s’ajoutent de 
multiples prestations 
avec des orchestres 
canadiens, dont 

l’OSM, des orchestres européens, 
américains, sud-africains et mexi-
cains. De plus, il joue régulière-
ment avec des ensembles de 
musique de chambre. Ce détenteur 
de cinq prix Opus saura sans aucun 
doute nous émerveiller et nous 
émouvoir dans un programme 
intitulé Sonates d’automne et qui 
inclut Beethoven, Chopin, Bach et 
Prokofiev. 

Le 11 novembre, place à l’exo-
tisme du Moyen-Orient avec, à 
coup sûr, une autre découverte 
proposée par votre diffuseur : 
Regard Persan. Ce trio d’origine 

iranienne nous 
amène loin des sen-
tiers battus de notre 
écoute musicale 
habituelle; déjà les 
instruments utilisés 
ne nous sont pas 
familiers; qui con-
naît le gheychak ? 
(instrument à cor-
des frottées) le tan-
bour, oui avec un 
« n » (instrument à 
cordes pincées) et les percussions 
traditionnelles : daf et tombak ? 

Je vous promets que les mélo-
dies, les harmonies et les rythmes 
que vous entendrez vous transpor-
teront.

Du Moyen-Orient à l’Amérique en deux concerts

www.diffusionsamalgamme.com  

avec Raoul Cyr

David Jalbert; pianiste

Regard Persan
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La Société d’horticulture et d’écologie de Prévost  

Les plantes 
envahissantes indigènes
Diane Barriault

Pas toujours exotiques, 
ces envahisseurs 
La flore québécoise regorge d’es-
pèces provenant des quatre coins 
du monde. À leur arrivée, les pre-
miers colons français ont introduit 
des plantes potagères et médici-
nales pour répondre à leurs 
besoins. Puis, au fil du temps, avec 
la popularité grandissante de l’hor-
ticulture, d’autres variétés, orne-
mentales cette fois, ont fait leur 
entrée dans nos jardins. Certaines 

de ces plantes exotiques se sont 
échappées de culture en proliférant 
rapidement, avec des impacts sou-
vent non négligeables sur notre 
biodiversité, notre santé et notre 
économie. D’autres plantes, indi-
gènes cette fois, se retrouvent 
parfois hors de leur aire de réparti-
tion naturelle et ont aussi un 
impact écologique notable. On 
peut penser, par exemple, à l’herbe 
à poux, dont la prolifération indé-

sirable résulte de modifications 
humaines de l’environnement.  

Horticultrice, conférencière et 
présidente de la SHE de Laval 
Horticultrice professionnelle 
depuis maintenant 15 ans, Johanne 
Lauzon possède une entreprise 
d’entretien et d’aménagement pay-
sager. Depuis sept ans, elle est aussi 

présidente de la Société d’horticul-
ture et d’écologie de Laval pour 
laquelle elle rédige des infolettres et 
publie des capsules sur Facebook. 
Lors de sa conférence, elle clarifiera 
les critères qui permettent de déter-
miner si une plante est envahis-
sante ou non, et décrira certaines 
de ces espèces, retracera leur ori-

gine, leur historique de migration 
dans le cas des espèces exotiques, et 
exposera les mécanismes et les 
conséquences de leur propagation 
dans nos écosystèmes. 

L’équipe des bénévoles 
vous attend 
Joignez-vous à nous, le mercredi 25 
octobre, à 19 h 15, à la salle Saint-
François-Xavier au 994, rue 
Principale, à Prévost. La conférence 
est gratuite pour les membres et le 
coût est de 5 $ pour les non-mem-
bres. Des prix de présence seront 
tirés durant la soirée. Pour plus 
d’information, consultez notre site 
internet au http://shepqc.ca

La SHEP présentera une conférence de Johanne Lauzon 
sur Les plantes envahissantes indigènes, intégrées ou 
cultivées, le 25 octobre à 19 h 15, à la salle Saint-François-
Xavier.

Grand pétasite – photo courtoisie

Ce sont 4800 personnes qui 
ont marché les sentiers qui 
présentaient plusieurs am-
biances lumineuses, sonores 
et visuelles sur près d’un ki-
lomètre, les 29 et 30 sep-
tembre dernier dans le parc 
régional de la Rivière-du-
Nord (secteur Prévost).

Sentiers illuminés dans 
le parc régional de la 
Rivière-du-Nord 
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     CONCOURS    

CHARADE _________________________________________________ 

À LA RECHERCHE DU MOT PERDU ____________________________ 

QUI SUIS-JE ? ______________________________________________ 

Nom  ------------------------------------------------------------------------------  

Ville ------------------------------------------------------------------------------  

Âge ----------------                        Tél.: ----------------------------------—————-

COUPON-RÉPONSE

Vous avez jusqu’au 8 du mois suivant la parution du journal pour envoyer vos réponses. 
Vous envoyez vos trois réponses avec votre nom, votre âge, votre ville de résidence de 
même que votre numéro de téléphone par courriel à defi@journaldescitoyens.ca ou  
par la poste à l’adresse suivante : Les Éditions prévostoises, case postale 603, Prévost 
(Québec) J0R 1T0.  Le gagnant sera choisi au hasard parmi tous ceux qui auront eu 
les bonnes réponses et verra son nom et sa photo publiés dans le journal suivant. Le 
concours est ouvert à toutes les personnes des municipalités desservies par le Journal, 
c’est-à-dire Prévost, Piedmont et Sainte-Anne-des-Lacs. Nous acceptons un coupon-
réponse par personne et les fac-similés sont acceptés.

Librairie 
L’Arlequinà la

Odette Morin – Courez 
la chance de gagner 
une carte-cadeau.

CH
A

R
A

D
E

RÉPONSES DE SEPTEMBRE 2023 

CHARADE  
Eau – Tôt – Riz – Terre = Autoritaire 

À LA RECHERCHE DU MOT PERDU 
1  2  3  4  5  
A R B R E  

1 – Ascenseur. 2 – Rodéo. 3 – Biberon 
4 – Rouge. 5 – Écurie 

QUI SUIS-JE ?  La Syrie

GAGNANT DU DÉFI 
de septembre 2023

La gagnante 
 du DÉFI est 
Kim Fortin, 
17 ans, de 

Prévost.

Octobre 2023

Voici les trois indices qui désignent le même mot.  

1 – Je suis un État d’Europe du Nord sur l’Atlantique. 

2 – Mon littoral comporte des fjords où sont situées mes principales 

villes. 

3 – Le Svalbard est un archipel qui fait partie de mon territoire. 
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1  2  3  4  5  

 Placez, dans la case appropriée, la première lettre de la réponse de 
chaque énigme et vous obtiendrez ainsi le mot recherché.

1 – Entre le coucher et le lever du 
Soleil. 

2 – Clé que l’on branche dans un 
ordi. 

3 – Local où travaille un artisan, 
un artiste, etc. 

4 – La Voie lactée en est une. 

5 – Lueur vive aperçue lors d’un 
orage. 

 

Mot (ou nom) recherché: Peut 
cacher le Soleil.

- Mon premier – le participe 
passé du verbe lire.    

- Mon deuxième – dans la 
gamme, entre ré et fa. 

- Mon troisième – un entrelace-
ment qui sert à réunir deux 
cordes (ou lacets).  

- Mon tout – Qui émet ou réflé-
chit la lumière.

30$
Synopsis – 1947, Venise, veille de 
l’Halloween. C’est là que vit désor-
mais le célèbre détective, Hercule 
Poirot. Après avoir consacré sa vie à 
élucider des crimes et avoir été 
témoin de ce qu’il y a de pire chez 
l’être humain, il a renoncé à sa 
vocation d’enquêteur. Et s’il fait 
tout pour éviter d’être confronté à 
des affaires criminelles, ce sont sou-
vent elles qui le rattrapent… 
Poirot reçoit la visite d’une vieille 
amie, Ariadne Oliver, grande écri-
vaine de romans policiers, qui lui 
assure que le motif de sa visite n’a 
aucun rapport avec un crime : elle 
souhaiterait qu’il l’accompagne à 
une séance de spiritisme et l’aide à 
prouver qu’il s’agit d’une impos-
ture. Intrigué, Poirot accepte d’y 
assister et se retrouve dans un palais 
décrépi, et soi-disant hanté, appar-
tenant à la célèbre cantatrice 
Rowena Drake. Lorsque l’un des 
participants est sauvagement assas-
siné, toutes les personnes présentes 
deviennent de potentiels suspects. 
Le détective belge se retrouve à 
nouveau plongé dans un monde 
d’ombres et de secrets…    

Ciné-fille – J’ai découvert 
Kenneth Branagh pour la première 
fois, adolescente, avec le film 
Frankenstein, qu’il a réalisé en 
1994 et dans lequel il tient égale-
ment le premier rôle, et j’avais été 
touché par la sensibilité de sa réali-

sation et de son jeu. Depuis, 
plusieurs de ses œuvres sont, 
pour moi, des coups de cœur, 
par exemple le film Belfast, 
qu’il a écrit et réalisé en 2021. 

Avec Mystère à Venise, mon-
sieur Branagh se glisse pour la 
troisième fois dans la peau 
d’Hercule Poirot, et aussi derrière 
la caméra. Après Le crime de 
l’Orient express et Mort sur le Nil, le 
célèbre détective est, cette fois, 
immergé dans des phénomènes 
surnaturels face auxquels son esprit 
ultra rationnel est mis à l’épreuve. 

Inspiré du livre La fête du potiron, 
d’Agatha Christie, Mystère à Venise 
est une refonte complète, avec de 
nouveaux personnages, et des pans 
entiers de l’histoire disparus, ce qui 
n’enlève rien à l’histoire, mais au 
contraire, en font un film fort 
divertissant. 

La brochette d’acteurs, mais sur-
tout d’actrices, est impression-
nante. Tina Fey (SNL) est particu-
lièrement surprenante et excellente 
dans son rôle d’Ariadne Oliver, 
autrice de romans policiers, par 
l’entremise de laquelle Agatha 
Christie, la reine du « Whodunit », 
se moquait un peu d’elle-même. 
Camille Cottin et Kelly Reilly sont 
aussi parfaites dans leur rôle respec-
tif. Mais les véritables vedettes du 
film sont les décors parfaitement 

inquiétants du palazzo, coupé du 
monde pendant un orage. La villa, 
autrefois luxueuse, s’avère être un 
personnage (sinistre) à part entière 
avec ses murs humides, décatis, 
patinés par les années, qui nous 
oppressent. On sent la moisissure 
tellement les décors sont réussis. 

Mystère à Venise est un thriller aux 
airs gothiques, qui s’avère surpre-
nant à bien des égards, et même si 
le suspense et l’intrigue sont inté-
ressants et bien pensés, ce n’est pas 
tant dans ce que le film raconte que 
par sa façon de le raconter qu’il se 
démarque.  8,5 sur 10 

Ciné-gars – Le début du film est 
lent, et l’arrivée des personnages 
dans le palazzo est très théâtrale. 
L’histoire de Mystère à Venise 
devient vraiment intéressante dès le 
premier meurtre.  

La distribution est excellente, et 
le jeu des acteurs rappelle beau-
coup le style de jeu des années 
1940, ce qui pour moi est moins 
intéressant, mais qui colle bien à 
Mystère à Venise et au style d’Agatha 
Christie. 7,5 sur 10 

Utiliser une langue suppose qu’on 
en apprivoise les allures pour être 
compris. Or, de nombreux écarts 
peuvent être pratiqués sans empê-
cher la communication. Mais ces 
brouillages témoignent toujours 
d’ignorance ou d’inattention. Et je 
suis évidemment de celles et ceux 
qui s’en rendent compte sans inter-
venir, par exemple, quand la formu-
lation est présentée lors d’une émis-
sion radio ou sur écran, ou parce 
que ce serait rompre le fil de la 
conversation. Parmi ces perturba-
tions on trouve les phrases utilisant 
le que, où la finale doit respecter le 
début, mais aussi de celles où devrait 
apparaître le dont, car le début doit 
respecter la finale.  

Cueillez donc ci-bas quelques 
exemples de leur bon usage. 

1.L’usage du que complément du 
verbe conduit ainsi parfois à des 
erreurs quand on n’accorde pas 
certains mots de la phrase avec 
ceux qui la commencent. 

À l’écrit : 
Les projets que je t’ai présentés (projets 
est au masculin pluriel) 
La photo que j’ai conservée (photo est 
au féminin singulier) 
Les fêtes d’enfants que j’ai appréciées 
(fêtes est au féminin pluriel) 

Mais aussi en paroles dites :  
La promesse qui a été faite (promesse 
est au féminin singulier) 
Les propositions que nous avons sou-
mises (propositions est au féminin 
pluriel) 
Les infirmières que vous trouvez cou-
rageuses (infirmières est au féminin 
pluriel) 

Le souper où Martine a été heureuse 
d’être invitée (Martine représente 
une femme) 
2.De même, à l’écrit ou en parole, 

c’est le dont (et non le que) qui 
doit introduire une portion de 
phrase utilisant normalement un 
de pour un complément du nom 
ou du verbe. 

Avec le complément d’un nom : 
La photo dont j’ai gardé l’original (on 
garde l’original d’une photo) 
Les projets dont je t’ai parlé (on parle 
de projets) 
La promesse dont on attend la réalisa-
tion (on attend la réalisation d’une 
promesse)  
Les gens dont vous admirez le courage 
(on admire le courage de quelqu’un)  

Avec le complément d’un verbe : 
La soirée dont je me souviens (on se 
souvient de quelque chose, mais on 
se rappelle la chose) 
Les outils dont nous avons eu besoin 
(on a besoin de ces outils) 
La promenade dont nous avons profité 
(on profite d’une promenade) 
Les dangers dont j’ai peur (on a peur 
de quelque chose) 
Les tâches dont elles s’occupent (on 
s’occupe d’une tâche) 
La gâterie dont il se prive (on se prive 
d’une gâterie)

Gleason Théberge
motsetmoeurs@journaldescitoyens.ca

Mots croisés - Odette Morin

Par courriel : defi@journaldescitoyens.ca 
ou la poste : Éditions prévostoises, case postale 603, Prévost (Québec) J0R 1T0

Que et donc
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NDLR : Nos deux cinéphiles Lyne Gariépy et Joanis Sylvain, sont reçus gracieusement au cinéma Pine de Sainte-
Adèle tous les mois. Ils offriront ainsi les commentaires d’un gars et d’une fille sur le même film.

Lyne Gariepy et Joanis Sylvain  
lynegariepy@journaldescitoyens.ca (vf Haunting in Venice) 

2023, thriller, suspense, 
drame, policier, États-
Unis. 1 h 44 minutes; 
réalisateur : Kenneth 
Branagh – interprètes : 
Kenneth Branagh, Tina 
Fey, Camille Cottin, 
Jamie Dorman, Kelly 
Reilly, Michelle Yeoh

À la recherche du mot perdu  
 1  2  3  4  5  6  

 D I N D O N  
 

 

   1  2  3  4  5  6  

 D É C L I N  
 

1 – Digestion 
2 – Inde 
3 – Noisette 

4 – Dessert 
5 – Œufs 
6 – Nectar 

1 – Décollage 
2 – Éclosion 
3 – Comète 

4 – Libération 
5 – Isolation 
6 – Non-retour 

Mystère à Venise 

MAINTENANT 

PERMIS AUX 

ADULTES



Vue sur la rue de la Station en direction de la rue 
Principale à Prévost. On remarque la voie ferrée du C.P. et la 
gare de Shawbridge. Sur le côté droit, on remarque une scie-
rie. Peut-on identifier cette scierie, son histoire ou ses pro-
priétaires ? On communique avec moi à bguerin@journal-
descitoyens.ca 

Merci à Claude Thibault et Richard Carra pour leurs 
informations sur le Dew drop Inn, c’est très apprécié.

Vue sur la rue 
de la Station 
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Sorties culturelles virtuelles – Lyne Gariepy et Joanis Sylvain

Des zombies dans tous leurs états

lynegariepy@journaldescitoyens.ca

Par contre, les films de zombies 
manquent souvent de profondeur et 
d’originalité. Le même scénario 
semble se répéter. C’est pourquoi 
nous vous avons déniché des offres 
différentes, originales et, surtout, 
avec davantage de substance.  

Coupez !   
Film 2022, épouvante-horreur, 
comédie, film de genre, France, 
Grande-Bretagne, Japon, 1 h 52 
minutes, sur Crave. Réalisateur : 
Michel Hazanavicius; interprètes : 
Romain Duris, Bérénice Bejo, 
Grégory Gadebois.   

Synopsis – Rémi est un cinéaste 
dont la devise est « Rapide, pas cher 
et dans la moyenne ». Afin de recon-
quérir l’estime de sa fille, il décide de 
mettre en scène un film de zombies. 
Cette série Z tournée dans un bâti-
ment désaffecté doit être réalisée en 
un seul plan-séquence, et être diffu-
sée en direct. Un casse-tête logis-
tique est à prévoir. Surtout lorsque le 
producteur japonais s’en mêle, que 
la vedette masculine rouspète et que 
les techniciens semblent blasés. Le 
cinéaste a peu de temps pour souder 
l’équipe et prévoir les moindres 
imprévus.  

Ciné-fille – Remake du film japo-
nais One Cut of the Dead, Coupez ! a 
ouvert le Festival de Cannes de 
2022. Un film original, avec un scé-
nario qui mélange film de genre, 
horreur et comédie. Du même réali-
sateur qui nous a offert, il y a 10 ans, 
le film The Artist, 
oscarisé pour la 
meilleure réalisa-
tion. 

Coupez ! est un 
pari risqué ! Car 
les premières 30 
minutes du film 
nous présentent 
le résultat du 

tournage d’un film de zombies en un 
plan-séquence, avec erreurs et mau-
vais acting digne d’un film de série 
B. Une introduction parfois survol-
tée, dont les incongruités seront 
expliquées par la suite. Il faut passer 
à travers cette partie pour apprécier 
les deux autres. La seconde partie 
porte sur la préparation du projet 
cinématographique avec des acteurs 
qui se prennent un peu trop au 
sérieux, des techniciens blasés, des 
producteurs envahissants, etc. On y 
découvre le côté plus humain der-
rière la préparation du film et les 
motivations du réalisateur interprété 
par Romain Duris. 

 La dernière partie est le tournage 
du film dans lequel on revisite le 
même plan-séquence qu’au début, 
mais avec les coulisses en temps réel. 
Les gaffes, les improvisations et les 
situations incroyables défilent à 
l’écran nous révélant ainsi les raisons 
de certaines incohérences et, sur-
tout, la débrouillardise des artisans 
du film. Cette partie est un délice ! 
On y retrouve de l’humour, du sus-
pense et une immense appréciation 
pour le travail effectué par les gens 
du cinéma !  

Je l’ai déjà écrit, et je le maintiens : 
Romain Duris est un excellent 
acteur, surtout très polyvalent, et 
son jeu ajoute beaucoup aux diffé-
rents niveaux de lecture de ce film : 
entre exagération, sensibilité et 
authenticité. Bérénice Bejo est 
parfaite pour le rôle, alternant entre 
douceur et intensité. Bref, une excel-
lente distribution, qui réussit l’ex-
ploit d’être faussement mauvaise et 
vraiment bonne, pour ce film sur-
prenant, habile, très divertissant et 
très réussi (pour peu que l’on ait 
passé à travers la première partie) !  
 9 sur 10 

Ciné-gars – « Avertissement » : les 30 
premières minutes sont encore plus 

médiocres qu’un film de série B. 
Durant ces scènes, vous allez vous 
exclamer : « mais ça n’a pas 
d’allure ! », « mais qu’est-ce qui se 
passe ? », « Ben voyons donc ! ». Mais 
c’est après cette demi-heure que le 
film débute vraiment. La deuxième 
partie démarre doucement, et nous 
présente le réalisateur et ses motiva-
tions derrière le tournage de ce film 
japonais.  

Le plaisir du film réside dans la 
troisième partie, lorsqu’on qu’on 
revoit le tournage du film avec l’ar-
rière-scène, et dans laquelle toutes 
les catastrophes se dévoilent. Un des 
personnages les plus drôles est la 
femme du réalisateur qui, lorsqu’elle 
joue, devient trop intense. 8 sur 10 

Périssable   
(Vf. Cargo) Film 2017, thriller post-
apocalyptique, horreur, Australie, 
1 h 44 minutes, sur Netflix; réalisa-
teurs : Ben Howling et Yolanda 
Ramke; interprètes : Martin 
Freeman, Simone Landers, Susie 
Porter.. 
Synopsis – Après 
qu’une épidémie 
se soit répandue 
dans toute 
l’Australie et qu’il 
ait perdu sa 
femme à la suite 
d’une morsure de 
zombie, un père, 
qui lui aussi  a été 
mordu, s’enfonce dans l’Australie 
sauvage pour trouver une bonne 
personne prête à garder sa fille Rosie 
avant de se transformer. 
Ciné-fille – Un film qui tient plus 
de la quête humaine que de l’hor-
reur. Une représentation d’un 
monde postapocalyptique lugubre, 
mais réaliste et sobre.  

La recherche du père est tou-
chante, et amène le suspense dans le 
scénario. Alors qu’il ne lui reste au 
maximum que 48 heures avant de se 
transformer en zombie, dans une 
réalité où les gens se méfient les uns 

des autres, son instinct pour trouver 
une personne digne d’élever sa fille 
est plus fort que tout. Martin 
Freeman (Bilbo le Hobbit) est tou-
chant et juste dans ce rôle. Superbes 
paysages australiens qui représentent 
bien la désolation intérieure du per-
sonnage. 7,5 sur 10 

Ciné-gars – Pour moi, l’intérêt de 
ce genre de film est dans la vision de 
l’auteur sur la psychologie humaine 
face à des situations postapocalyp-
tiques. Pour que je trouve un film 
réussi, les réactions des protagonistes 
doivent être réalistes selon moi. 

Dans Périssable, je pourrais très 
bien m’identifier à toutes les réac-
tions du personnage principal, ce 
qui fait la force du film. 7,5 sur 10 

The Walking Dead : Dead 
City    
Série, 2023, épouvante-horreur, 
postapocalyptique, États-Unis, une 
saison de six épisodes d’environ 42 
minutes, sur Amazon Prime video; 
par : Eli Jorne; interprètes : Lauren 
Cohan, Jeffrey Dean Morgan. 
Synopsis – Série dérivée de The 
Walking Dead. Quelques années 
après les évènements survenus au 
Commonwealth, Maggie et Negan 
partent à la recherche du fils enlevé 
de Maggie dans un Manhattan post-
apocalyptique, depuis longtemps 
coupé du continent. La ville en 
ruine est peuplée de zombies et d’ha-
bitants qui ont fait de New York leur 
propre monde : plein d’anarchie, de 
danger et de terreur.  
Ciné-fille – Pour ceux qui n’ont pas 
suivi la série The Walking Dead, 
Negan, chef d’un groupe de survi-
vants, avait assassiné devant tous les 
membres du groupe de Maggie, 
Glenn, le mari de cette dernière, 
alors qu’elle était enceinte de ce der-
nier. Plus tard, Negan, avait été 
emprisonné par le groupe de 
Maggie, et avait aidé à sauver celui-
ci de la destruction par un autre 
groupe, prouvant son désir de se 

racheter. Mais Maggie n’a jamais 
renoncé à lui faire payer le meurtre 
de Glenn. 

Alors, le re-
trouver ces deux 
p e r s o n n a g e s 
forts que tout 
oppose, sauf 
l’amour pour le 
fils de Maggie, 
s’unir pour 
retrouver celui-
ci était intéres-
sant en soi. Le lieu, Manhattan, était 
un autre incitatif à regarder la série. 
Mais après le premier épisode digne 
de mes attentes, le concept s’essouf-
fle : la dynamique entre les person-
nages s’use, et mon intérêt s’ame-
nuise pour, finalement, être ranimé 
lors du dernier épisode.  

L’utilisation du lieu, New York, 
n’est pas optimale, et nous laisse sur 
notre faim. 

Ce que j’appréciais de la série The 
Walking Dead, c’était l’imaginaire 
derrière la reconstruction, la réorga-
nisation sociale dans un monde 
post-apocalyptique. Bien imaginée 
et pensée. On retrouve un peu de 
cela dans Dead City, mais espérons 
que cela prendra davantage de place 
dans la prochaine saison, tout 
comme l’intrigue entre Maggie et 
Negan, dévoilée dans le dernier épi-
sode.  
7,5 sur 10 

Ciné-gars – Dans ce spin-off, ce 
qui m’a donné le goût de suivre cette 
série est Negan, dont nous pouvons 
revoir toutes les facettes du person-
nage, de la normalité jusqu’à sa mise 
en scène d’un côté brut et sombre. 

Dans The Walking Dead, il y a un 
principe, c’est qu’il y a toujours un 
méchant pire que le précédent. Et 
dans Dead City, nous découvrons un 
nouveau psychopathe désaxé.  

Le dernier épisode fait toute la 
série, avec la découverte d’un nou-
veau méchant et peut-être le retour 
d’un Negan maléfique.  7 sur 10

Octobre est le mois de l’Halloween, et qui dit Halloween, 
dit épouvante. Et quoi de mieux que des zombies pour se 
donner des frissons!

Benoit Guérin 
bguerin@journaldescitoyens.ca



745, boul. des Laurentides, Piedmont.      450 227-6077

6, chemin des Lilas, Sainte-Anne-des-Lacs     514 703-9871 

5, rue Saint Joseph, Saint-Jérôme, QC.      J7Z 0B7

Ouverture officielle d’une nouvelle 
garderie canine 
Une journée portes ouvertes réussie ! Le samedi 14 octo-
bre dernier tous les chiens en laisse accompagnés de leur 
maître ou maîtresse avaient rendez-vous au Coin des 
Poilus du nord pour l’ouverture officielle d’une garde-
rie canine. Roxane, la propriétaire entourée de Cynthia 
l’éducatrice canine et d’Arianne et Guillaume, préposés 
à la pension et au toilettage ont accueilli les invités et 
répondu à leurs questions dans une atmosphère amicale et chaleureuse. Ce fut une sortie 
où les quatre pattes ont eu le plaisir de socialiser. Wouf que ça fait du bien !

955, chemin du Lac-Écho, Prévost    450 224-2626

À la Brasserie artisanale Herman, 
on fêtait ! 
Le 11 octobre dernier, la Brasserie artisanale Herman 
ouvrait ses portes sur l’invitation  de monsieur le maire 
Paul Germain. Les membres de son équipe et plus d’une 
trentaine de citoyens participaient à l’événement Bières et 
Chips. Monsieur le maire en a profité pour offrir une 
consommation à tous ceux qui renouvelaient leur adhésion à son parti, le Renouveau 
Prévostois. Les citoyens présents ont pu témoigner de leur satisfaction envers ce maire très 
dévoué pour sa ville et ses citoyens, porté sur son développement économique et orienté 
vers la protection de son environnement. Merci, monsieur le Maire, et longue vie à la 
Brasserie artisanale Herman !  

LISE PINARD • 514-894-1678 •   lisepinard@journaldescitoyens.ca
Sur la route

 de la publicité

Avis aux femmes et aux hommes d’affaires 
de Prévost, Piedmont, Sainte-Anne-des-Lacs et des environs

Démarquez-vous ! Faites connaître davantage vos services et vos produits aux nouveaux arrivants. Atteignez vos 
objectifs de réussite, en vous annonçant afin que tous vos clients puissent vous retrouver et acheter localement. Le 
Journal des citoyens véhicule votre message avec le courrier de chaque résident, distribué par Postes Canada le 
3e jeudi de chaque mois. 

Pensez-y ! 11 200 exemplaires : 23 000 lecteurs.

Réservez votre espace 
publicitaire dès maintenant !

Prochaine tombée, 
le 7 novembre, à 17 h

lisepinard@journaldescitoyens.ca

PERSONNALITÉ DU MOIS

Marilyn Bourguignon   
Centre Ascendant Yoga

Ascendant Yoga, 1025D, rue Principale à Prévost 
info@ascendantyoga.ca 

514 743-0650

Bravo !

Je lève mon verre !

Journée BBQ Purina 
Quelle belle façon de célébrer la nouvelle association de Pattes& 
Griffes en tant que distributeur officiel de la marque PURINA.  
Les 14 et 15 octobre derniers, parents et enfants ont pu admirer un 
regroupement d’animaux de la ferme, déguster des hot-dogs offerts 
par la direction à l’extérieur de la boutique, car le soleil était au 
rende-vous ! Un rabais de 15 % s’appliquait sur tout ce qu’on pou-
vait trouver en magasin. Belle journée pour les enfants qui ont fait 
connaissance avec les animaux de la ferme ! 

Chez Pattes & Griffes

Pour nos chiens poilus !

L’UQO célèbre ses diplômés 
Le 12 et octobre dernier La Collation des grades du 
Campus de Saint-Jérôme a récompensé près de 800 
étudiantes et étudiants en présence de dignitaires, 
parents et amis dans la grande salle de conférence du 

Quartier50+. L’événement a pris des allures de fête et célébré ces jeunes diplômé(e)s à qui 
nous souhaitons un franc succès dans la poursuite de leur carrière.

Résidente des Laurentides depuis sa tendre enfance, Marilyn poursuit ses 
études secondaires au Collège Letendre et termine son Cégep au Collège 
Montmorency à Laval avec un DEC en physiothérapie. 

Ses différents engagements dans la pratique de la physiothérapie et de la 
massothérapie répondent à sa recherche du bien-être.  

Son élan vers l’entraide la porte, depuis le cégep vers des programmes où 
elle peut redonner à la communauté. Par l’entremise de Jeunesse Canada 
Monde, elle a séjourné à Cuba et en Ontario, participant à des activités 
qui lui ont permis d’apprécier que c’est en donnant qu’on reçoit. Elle a 
aussi participé à un programme du cégep destiné à redonner des soins en 
physiothérapie au Sénégal. 

Marilyn Bourguignon impressionne non seulement par son élégante sta-
ture mais par l’aura de paix qui se dégage de son regard ponctué d’un doux 
timbre de voix qui inspirent la confiance. À la vingtaine, elle est victime 
d’un épisode dépressif. La recherche d’une alternative à la médication la 
conduit vers des cours en méditation. C’est en 2020 qu’elle s’inscrit à 
Yoga Sangha dirigé par Sylvie Tremblay, reconnue pour avoir formé plus 
de 1000 enseignants à ce jour. Elle découvre dans la philosophie associée 
aux exercices un coffre d’outils apte à maintenir son équilibre de vie. Les 
résultats positifs de cette démarche lui confirment sa passion pour le yoga. 

Devenu son nouveau mode de vie, son besoin de redonner l’incite à met-
tre en place un plan d’affaires et, en janvier dernier, elle réalise son rêve 
avec l’ouverture du studio Ascendant Yoga au cœur de Prévost. Les parti-
cipants actuellement inscrits ont de 20 à 75 ans avec des degrés d’appren-
tissage adaptés.  

Le yoga se définit comme un art de vivre qui murit avec le temps et s’en-
racine. Sa pratique vous permet de faire face aux défis de la vie avec un 
équilibre émotionnel qui transforme le malaise en une force qui devient 
une victoire sur soi, soit la qualité de vie que procure le bien-être.  

Il n’y a qu’un pas à franchir et Marilyn Bourguignon saura répondre à 
toutes les questions sur les programmes offerts et vous rassurer sur les 
bienfaits de cette science.

Lise Pinard  514-894-1678 

Ariane, Roxane et Cynthia et les gardiens 
poilus bien-aimés du Coin des Poilus du 
Nord 

COUPS de                      d’octobre

30                                                                                                           Le Journal des citoyens — 19 octobre 2023



Chronique du CRPF

                                                                                                              Le Journal des citoyens — 19 octobre 2023 31

Ph
ot

o
: A

nt
ho

ny
 C

ôt
é

La première avec Antonin date du 4 
novembre 2012, il avait 7 ans. Nous 
venions de compléter la première version 
de la passerelle. La seconde date du 8 
octobre 2023 : Antonin a maintenant 18 
ans. Nous venons de compléter la 
deuxième version de la même passerelle.

Il n’y a pas 
que les arbres 
qui ont poussé 
depuis 11 ans !
Anthony Côté 
anthony_cote@journaldescitoyens.ca  

Voici deux photos de passerelles 
dans le Haut St-Germain, prises 
au même endroit à 11 ans d’in-
tervalle.

Écoutant votre petite voix inté-
rieure qui vous rappelle que nous 
sommes en pleine crise climatique, 
vous cochez oui et payez le mon-
tant suggéré. Après tout, même le 
gouvernement du Canada s’est 
engagé à planter deux milliards 
d’arbres sur une période de 10 
ans1.  

Mais après avoir payé la 
compensation, vous commencez à 
avoir des doutes. Est-ce que planter 
des arbres est la bonne solution ? 
Est-ce que le programme va vrai-
ment faire une différence ? Est-ce 
qu’il va soutenir des projets 
viables ? Aurais-je pu soutenir un 
programme de compensation 
local ? – Bonnes questions. 

De plus en plus de critiques 
Les programmes de compensation 
des émissions de carbone par la 
plantation d’arbres sont nom-
breux. Ils se basent sur le principe 
que les arbres plantés absorberont 
le carbone qui a été émis. Ça sem-
ble logique. Sauf que… 

De plus en plus de voix s’élèvent 
pour informer le public sur l’envers 
de la médaille des programmes de 
plantation d’arbres2. D’abord, on 
critique les programmes qui misent 
sur la plantation d’une ou de 
quelques espèces d’arbres seule-
ment. Ces programmes misent sur 
le rendement économique et la 
vitesse de croissance des arbres et 
ignorent la complexité réelle d’une 

forêt. On déplore que les arbres de 
telles plantations risquent de déve-
lopper plus facilement des mala-
dies et de diminuer localement la 
biodiversité. Qui plus est, les plan-
tations qui misent sur la valeur 
économique des espèces d’arbres 
plantés (pour leur valeur en bois ou 
en pâtes et papiers) sont destinées à 
être coupées, ce qui, à terme, libé-
rera du carbone. 

Les programmes de compensa-
tion de carbone peuvent aussi avoir 
un effet pervers : on se dit qu’on 
peut continuer à polluer, puisqu’on 
a contribué à un programme de 
compensation pour ses émissions. 
On s’achète une bonne conscience. 
On fait du greenwashing. Ce qui 
mène certains à affirmer que ces 
programmes de compensation car-
bone ne font que maintenir l’inac-
tion climatique3.  

Il faut aussi se rappeler que les 
forêts en développement peuvent 
aider à stocker le carbone, mais 
qu’elles ne peuvent à elles seules 
stocker tout le carbone que nous 
émettons. Ainsi, les programmes 
de plantation d’arbres peuvent 
nous faire oublier que d’autres éco-
systèmes sont aussi, sinon plus effi-
caces pour stocker naturellement le 
carbone. L’océan, par exemple, est 
le plus grand puits naturel de car-
bone. Le CO2 y est stocké par le 
plancton, les coraux et les poissons. 
Or, on le sait, les océans sont mal 
en point : acidification des eaux, 

surpêches, pollutions plastiques, 
hausses des températures, destruc-
tion des habitats, etc4. D’autres 
écosystèmes comme les tourbières, 
les marais salés et la toundra sont 
des champions dans la captation 
du carbone, mais ces milieux dis-
paraissent rapidement. Ils sont 
exploités, drainés, brûlés ou trans-
formés par les changements clima-
tiques5.  

Solutions 
La première règle sera toujours de 
réduire le plus possible ses émis-
sions de gaz à effet de serre en 
amont en changeant ses comporte-
ments. Car le CO2 qui n’a pas été 
émis n’a pas besoin d’être 
compensé. Voyager moins et loca-
lement, consommer moins (moins 
de viande, moins de vêtements, 
moins d’appareils électroniques, 
etc.), manger bio, économiser l’eau 
et l’énergie, réparer au lieu de jeter, 
réduire les emballages plastiques, 
etc. sont des gestes à la portée de 
tous et qui diminuent collective-
ment les émissions de gaz à effet de 
serre. 

Puisqu’il est difficile d’être 
complètement carboneutre, il peut 
être intéressant de contribuer à un 
programme de compensation. 
Mais attention ! Les programmes 
de compensation carbone ne sont 
pas tous équivalents. Certaines ini-
tiatives sont frauduleuses alors que 
d’autres ont vraiment à cœur de 
recréer des milieux boisés équili-
brés qui intègrent des espèces indi-
gènes diversifiées. Certains pro-
grammes amalgament aussi à la 
plantation d’arbres des projets de 
restauration d’écosystèmes, d’édu-
cation, d’économie d’énergie ou 
d’accès à l’eau potable. Des certifi-

cations ont d’ailleurs été établies 
pour garantir que les projets de 
compensation respectent certains 
critères6. Il est essentiel de se ren-
seigner avant de choisir un pro-
gramme.  

Il y a aussi la possibilité de 
compenser ses émissions de car-
bone en encourageant des orga-
nismes locaux de protection de 
l’environnement, comme, vous 
l’aurez deviné, le Comité régional 
pour la protection des falaises 
(CRPF pour les intimes) dont la 
mission est de protéger les forêts de 
la région. Une forêt prend des 
dizaines d’années à se reconstituer : 
il est donc essentiel de protéger 
celles qui existent déjà 

À propos du CRPF – Le Comité régional 
pour la protection des falaises œuvre depuis 
2003 pour la protection et l’utilisation éco-
responsables d’un territoire de 16 km² doté 
de caractéristiques écologiques exception-
nelles et s’étendant derrière les escarpements 

de Piedmont, de Prévost et de Saint-
Hippolyte. 

Cet article est publié simultanément dans 
le Journal des citoyens (Prévost, Piedmont et 
Sainte-Anne-des-Lacs) et le journal Le Sentier 
(Saint-Hippolyte). 

1. Engagement de 2 milliards d’arbres. 
Gouvernement du Canada (www.canada. 
ca/fr/campagne/2-milliards-arbres.html) 

2. Planter des arbres pour lutter contre le 
réchauffement, une « absurdité » ?, Le 
Devoir, 3 octobre 2023 (www.ledevoir. 
com/environnement/799259/planter-
arbres-lutter-contre-rechauffement-absur-
dite ?) 

3. Compensation carbone : le piège ?, Élément 
Terre, 8 juillet 2022 (www.france24.com 
/fr/%c3%a9missions/%c3%a9l%c3%a9m
ent-terre/20220708-compensation-car-
bone-le-pi%c3%a8ge) 

4 Top 10 des problèmes existants dans l’océan, 
The Rider Post, 22 novembre 2017 
(www.theriderpost.com/disciplines/water/to
p-10-problemes-locean/) 

5. Puits de carbone, Wikipedia (https://fr.wiki-
pedia.org/wiki/Puits_de_carbone 

Valérie Lépine.  vlepine@journaldescitoyens  

Février. Il fait un froid de canard. Vous décidez d’aller 
vous réchauffer les pieds dans le sable. Vous vous ren-
dez sur votre site d’achats de billets d’avion préféré. 
Vous choisissez le vol et passez à la caisse. Avant de 
régler la facture, le site vous demande si vous voulez 
compenser les émissions de carbone qui seront engen-
drées par votre voyage en investissant un petit montant 
dans un organisme qui plante des arbres. 

La nouvelle conjugaison écologique : 
je pollue, tu plantes, nous compensons

Le CRPF lance sa campagne de financement 
 
Le CRPF a lancé sa cam-

pagne de financement le 
15 octobre. Des annonces 
ont été publiées sur les 
réseaux sociaux et des 
affiches ont été dissémi-
nées dans Piedmont, 
Prévost et Saint-Hippolyte 
pour inviter les citoyens à 
soutenir sa mission. Les 
dons amassés lors de cette 
campagne serviront à 
financer le travail quoti-
dien qu’implique la ges-
tion de la Réserve du Parc-
des-Falaises.

Pour les dons, ici, 
www.parcdesfalaises.ca/ 
index.php/faire-un-don/ 

ou là.

Le CRPF lance sa campagne de financement
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